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iSii.ite de l'arrêté de promulgation 11° 4 c. du 6 janvier 1936 publié
au Journal officiel de la Colohie du 16 janvier 1936), —, i î , '

, . ,'Btocftit iiiillïnnt le tirait on mntlôfode cliètiiiipHf , . ,

.^APPORT au Président.dQ]a République françmse.

, ., . , Paris, le 30 octobre 1935, ', •
Monsieurile Président, : -• • : ; ' . ; ;' • ;

AUK termos de lEioon'\'en.tion, signée h Genève l& 19 'raars

;•1101
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1931 par la France ainsi que par vingt-cinq autres Etals et
portant lo'i uniforme sut' les-.chèques, chacun des Etats con-
tractants s'est engagé à introduire dans'sa législation la loi
uniforme fori-nant l'annexe Ï de ladite convention; <

Cette réglementation 'unîforme est'déjà appliquée'dans un
grand nombre de pays signataires, comme la France,-de la'
convention de-Genève (Allemagne, Autriche, Belgique, Dane-
mark, Finlande,' Grèce', Italie, Japon,- Norvège,; Pays-Bas,
Portugal. Suède, etc.) Elle répond à un besoin incontestable
du commerce international et doit marquer un progrès nota-
ble clans les rapports économiques des paya appliquant la loi
uniforme. .,, '-. ' ' . • .

D'autre part, cette réglementation nouvelle apportera à no—
-tre législation du chèque des réformes'depuis longtemps de-
mandées 'dans.l'intérôt 'des facilités de circulation qui doi-
ventS'attachcràcetitre.

Nous avons donc l'honneur de soumettre à votre îiaute ap-
probation le projet de^.écretci-joint.dônU'objet,est de subs-
tituer aux dispositions de la loi du'i^'juin Î865 concernant
les chèques, celles de la loi uniforme de Genève en modifiant
cette dernière s'il y a lieu sur les questions réservées par
l'annexe llet en, comblant ses lacunes sur les points qui vo-
lontairement onrété-^ en dehors de ses dispositions.:

Veuillez àgréer.Monsieur le Président, l'expression de no-
tre proEond respect. - - • • ' • • ' .

• „ . , ; . , . ._ .DECRET :. . . -

, (Du3oocto"brei935).
Le Président de la République française,.. . . . . ;
Sur le rapport du Président du conseil, ministre des allai"

, l'es étrangères, du ministre des finances, du garde des sceaux,
ministre; de la justice, -du ministre de l'intérieur, du ministre
/dû commerce et de l'industrie, du ministre-dés colonies, du
ministre des postes, des télégraphes et des téléphones;
; .Vu laloi du8|uinl935autprisantleGouverneinenfcà pren-
dre par décret, toutes mesures ayant.for.ce de loi pour défen-
dre lefranc; - - • : '

; Vu les dispositions delalorùniformë annexera la conven-
tion signée à Genève le 19 mars l9âl an vue 'de. l'unification
du droit en matière de" chèques';

Vu le code de commerce,' ;' "
, 'Vu la loi du 14 juin 1865 concernîuiL-Ies chèques;

- - .. DliCHÈÏE;

'Article 1 .̂— Les .dispositions de laloi du U juin 1865 con-
cernant les.chùques sont: remplacées par les dispositions ci-
après. - - - : - - ' - -
.' ' ^ CHAPITRE I"1- ; : :' ' t

-,' , . ,DIi,LA• .DATION ET DE LA FORME DU CHÈQUIÎ. '

Ari. l".— Le.chèque contient,: ; . . , , :, , ,
1° La dénomination de chèque, insérée dans le texte même

du titre et exprimée dans la la'ngue employée pour la rédac-
tion de ce titre; , . '

2° Le mari'clat pur et simple 'de 'payer -une sôiïiin'ô détermi-
née; . ; "

3° Le nom de celui qui doit f)ayer (tiré) ;
^ L'indication du lieu où le payement doit s'effectuer;

. " 5° L'indication delà date ot, du lieu où le chèque est créé;
C° La signature de celui qui émet le chèque (tireur).

Ari.2.— Le titre danslequd une des énonoiations indiquées:
a l'arlicle précédent fait défaut ne vaut pas comme chèque,
sauf dans les cas déterminés par leè alinéas suivants.
• A défaut, d'indication spéciale, le lieu désigné àcô tédu
nom rlù tirë est réputé ûtrc le lieu do payement. Si plusieurs

' lieux sont indiqués a cûté du nom du tiré, le chûque est paya-
ble au premier iïeU indiqué,. • , ; '\. '

- , A. défaut-de ces indications ou de tuulfr . t tutre indication,
le chèque est payable au lieu ou le tiré a son établissement
principal.

Le chèque sans indication (lu lieu ne sa création est consi-
déré comme souscrit dans le lieu désigné a côté du nom du
.tireur.

Art. 3 —Le chèque no peut être tiré que sur un banquier.
un agent de change, le caissier payeur Contrai du Trésor pu-
blic, les trésoriers payeurs généraux ou les receveurs parti-

'culiers des finances, les établissements de crédit municipal'
elles caisses de crédit agricole ayant, au moment (le la oréa-
tion du litre, des tonds à la disposition du tireur et conforiné-
ment a unû conventionexprease ou tacite d'après laquNI**
le tireur .a le droit de. disposer de ces fonds par chèque.

La provision doit être faite par lo tireur ou par celui pour
le comute de qui le chèque sera tiré. sans que le tireur pour
compte d'autrui cesse d'être personnellement obligé envers
les endosseurs et le porteur, seulement.

Le tireur seul est tenu de prouver, en cas de dénégation,
que ceux sur qui le chèque était tiré avaient provision au mo-
ment de la création du titre : sinon il est lenu de le garantir
quoîqufi le protêt ait été fait après les délais fixés.

Les Litres tirés et payables en France sous forme de chè-
ques Sur toute autre personne que celles visées au premier
alinéadu présent article ne sont pas valables comme chèques, -

A/'/. 4; —Le chèque ne peutpas être accepté. Une mention
d'acceptation portée sur le chèque est réputée non écrite.,

Toutefois, le tiré a la faculté de viser le chèque, îe visa a
pour effet de constater l'existence(le la provision à la date
îi laquelle jlest-donné.

A/'/."5. —Le chèque peut être stipulé payable;
À^une^perëonne dénommée, avec on sans clause Cîipre.sse

t( à ordre » ; . , . , . , , ' • l

A une personne dénommée, a\'ei;la ulîiuye « non n oi'drf »
ou une clause équivalente ;

AU porteur. , ,
Le chèque au proûi d'une peraoam.1 dénomiïnie, avec la

mention « o u au porteur» ou un termft équi valent, vaut com^
me chèque au porteur.

Le chèque sans' indication dû bénéflciriire vaut comme
chèque au porteur. , /

•• AH. Q. — Le chèque peut tHre a l'ordri1 duiivôur lui-mê-
me:" '' - " • - • • • • -. ' • • . . . . , . , . : . , ' , . . _ •
. Le chèque peut ôtre tiré pour le,compte d'un tiers.

Le chèque ne peut ôtro tiré sur le tireur lui-môme, saut dans
lecas'ôù il s'agit d'un chèque tiré ontre tlilïérents établisse-
ments d'un môme, tireur et a. condition que ce chèque ne soit
pas au pot-leur, . , ,, : v

' Ari. 7. — Toute stipulation d'inturôti-i insérée dans le chè-
que esfc réputée non écrite,
' A-H. 8. — Le chèque peut être payable au domicile d'un

tiers, Soit dans la localité où le tiré a son domicile,, soit .dans.
une autre localité, à condition toutefois que lo fciers-sotfc ban-
quier. . '
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, '.Lors de,la présentation d 'un chèque-a l'cncaissen'ent, l'ad-
dition sur le chèque de la domiciliation pour payemrnt, soif
it la Ban(iue de France, soit dans une banque ayant un compte
9 la, Banq;uc de France, ne donnera ouverture à aucun droit
de timbre.
-/.Cette domiciliationne pourra. au surplus, être laite contre
la volonté du porteur, îi moins que lerhèquene soitbarréPt
que la dorniciliation n'ait lipu a la Banque de France, sur la
wfimo place.

Art. 9. — Le chèque dont le montant est écrit a la fois en
loulcs lettres et en chiffres vaut, en cas de différence, pour
la somme écrite en toutes lettres,

Le chèque dont Je montant est écrit plusieurs fois, soit en
toutes lettres, soit en chiffres, ne vaut, en t'as de différence,
que pour la iTi.oindrcsomrm*.

Art. 10. — Si le chèque porte dfs signatures de personnes
incapables de «'obliger par chèques, des signatures fausses
ou des signatures de personnes imaginaires, ou des signa-
tures qui, pour toute antre raison, m1 sauraient obliger les
personnes qui oni signé le chèque, on au nom desquelles iï
a. été signé, les obligations dps aulres signataires n'en sont
pas moins valables,

Art. 11. — Quiconque appose sa signature sur un chèque,
. -comme rcpré.seïitant d'une personne pour laquelle il n'avait

pas lo pouvoir d'agir, est obligé lui-même en vertu du chèque
et, s'il a payé, a les mûmes droits qu'aurait eus le prétendu
représenté, II en est tl.e.inénu? du représentant qui a dépassé
ses pouvoirs.

Art. 12. — Le tireur est garant du payement. Toute clause
par laquelle le tireur s'exonère de ceUft garantie est réputée.
non écrite.

ciïAprrRK n
OE LA TRANSMISSION.

Art. 13. --Le chèque stipulé payable au profit d'-une per-
sonne dénommée avec ou sans clause expresse « iï ordre »
-est Iransmissible par la voie de l'endossement.

Le chèque stipulé payable au profit d'une personne dé-
nommée avec la clause « non à ordre» ou une clause équiva-
lente n'est transmissible quo dans la forme et avec les fîfïets
d'unp. cession ordinaire. •

- Art. 14, — L'endossement peu! lUrc tail inému au profit du
-tireur ou clé tout autre obligé. Ces personnes peuvent rndoK-
«er lo di/ïCfiîû î'i nouveau. ,' ' , .- .^, ^ .,., . ̂  ..>_ .'..,,
^ Art. 16, — L'endossement doit ùln1 pur et simplo. Toulc'

•ctifidition ;'i laquelle il est subordonné psi réputée non éc.t'ilo.
L'endossement partiel est mil,

, Est égaleinent null'endossement du tiré. ..
L'endossement au porteur vaut coinnio un endossement

en blanc.,
. L'endossement au tiré no vaut que (.ion-nue qnittîimïc. saul
dans le cas où b lire a .plusieurs établissements et oi'i l'en"
.'InsscmQnl. est f a i t . au bûnéflce d'un établissement aulro quo
.t'olui syr ïccJuel le c.hèquo a élé tiré.
- Art. 16. — L'endossement doit ûtre inscrit, sur le chèque
:ou sur une feuille ([ni y esl attachée (allonge). 11 doit ûtre si-
,i£ne par l'enclosscuiv , , .

^ L'endossernont peut ne pas désigner le.îïénèficiaifû ou cdn-
si.ater simplement danyla,signalure de l'endosseur (encîos-
gemen.L en blanc). Dans oû.cUrn.ier cas, l'endossernen^.poui:
^tre valable cloitôtre inscrit au âos du chèque ou sur l'allonge

Art. 17. — L'endossement transmet tous les droits résul-
tant du chèque et notamment là propriété de Ïa provision,

Si l'endossement, est en blanc, le porteur peut:
10 Remplir le -"bîane, soit de son nom,.soif du nom d'une

autre personne; - '
2° Endosser le chèque de nouveau en blanc, ou à une autre

.personne; . • • , . ' " • . . - -
3° Kernettre le chfcque-îà un tiers, sans remplir le blanc et

sans l'endosser,
Art. 18. — L'endosseur est, sauf clause contraire, garant

du payement. ' ' ' „ '
11 peut interdire un nouvel endossement ; dans ce cas, îl

n'est pas tenu à la garantie envers les personnes auxquelles
le chèque est ultérieurement endossé. -

Art. 19. — Le détenteur d'un chèque endossable est con-
sidéré comme porteur légitime s'il justifie de son droit paï-
une suite ininterrompue <!'endossements, même si le dernier
endossement; est en blanc. Les •endossements biffés sont, à.
cet égard, réputés non écrits. Quand un endossement en blanc
est suivi d'un autre endossement, le signataire de celui-ci eçt
réputé avoir acquis le chèque par l'endossement; en blanc.

Ar/, 20. —Un endossement figurant sur un chèque au por-
teur rend l'endosseur responsable aux termes des disposi-
tions qui régissenile recours ; il ne convertit, (railleurs, pas
le titre en un chèque à ordre. . ' ' " . ' . ' _ , "

Art. 21. — Lorsqu'une personne a été déposséàée d'un.
chèque à ordre par quelque événement que ce soit, le béné-
liciaire qui justifie de son droit clé la manière indiquée à l'ar-
ticle 19, n'est tenu de Se dessaisir du.ohèque que s'il l'a ac-
quis de mauvaise foi ou.si, en l'acquérant, il a commis une
faute lourde. . i ' :

Art. 2â. — Les personnes actionnées en vertu du chèque
,ne peuvent pas opposer au porteurJes exceptions Eondées
sur leurs rapports personnels avec le tireur ou-avec les por-
teurs antérieurs, a moins quo le porteur, en, acquérant Ïe
chèque, n'ait agi sciemment au détriment du débiteur.

Art. 23. — Lorsque l'endossement contient la-mention
«valeur en recouvrement », « p o u r encaissement », « par
procuration », ou toute autre mention impliquant un simple
mandat, le porteur peut exercer tous les droits découlant du
chèque, mais il ne peut endosser celui-ci qu'à -titre de pro-
curation. -

Les obligés no peuv^nl, dans ce cas, invoquer ('.ontre le
porloiir^q.ue les exceptions <-iiu se-raieni^ opposables; a ren-
dORseiir. ' .

Le mandatrenfermédans un endossement de procuration
, ne prend pas fin par-le décès du mandant ou la survenance
de son incapacité. , , , , ^

- Arî, â-i. — L'endossement fait après le prote-t. ou après l'px-
.piration du délai de présentation, ne prodiul que les efïets
d'une cession, ordinaire. , '

Sauf preuve contraire, l'endossemehisans date est pré-
sumô avoir é Lé fait avant le protêt ou ayant, l'expivalion du
délai visé^ti l'alinéa précédent. . . . ,

ÏI est déîendu d'antidater les ordres a peine de .faux,

- ' CHAPÏTRE 1U . ""' - î'1,

DE L'AVAL „., Ï .

Ar/,,2.5. --.Le.'payement d'un chèque peut être garanti.
pour tout ou parUe. de son montant par un aval.. -. .t
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Cette: garantie eSt'folirnie^pàruri-iîers^saufle tiré. on ml1-
ine i^ar un signataire'du ôhèquc. - ! f " ; < . ' "" ' , ^

• ,̂ . 26.—L'aval es^dbnrié âdil. sur le chèque où'suriiiie
allonge, soit par un act;û a'éiiai'&ihdiquanlîelietïOiT il est in-
tervenu.. . . -; ' ' • ' . .

•'II est expï-iro'é pài' les in ois « bon puLir 'aval »-ou par toute
autre formule équivalente ; U esfcsig'né parle donneur d'aval.

^ II est considéré comiïiii résùltalOTe la^seule signature'du
donneur-d'aval, apposée au recto du chèque,sauf- quand il

. - s faê i t^deias ignatuï 'e .d i i t i rour . . . ' 1 ;. ^ ;
. L'aval doit indiquer pour le compte de qui iLest.donné; A
défaut cle:cettûit'idiûa(;îon,il-esi réputé, donné pour le-Ureur.

^ï'/.37/.—Le4onn&UL'd'aval,esttenu,delamêrnemaniôi'e
que celui dont il s'est porté garant. ' ^ ;; - - : ' ; i - , : : :
. -Son engagement est .valable, alors même que-l'o^ligation
qu'il' a garantie serai.t nulle pour -toute-cause, autre- qu'un
vicedeîorme, : ... : : . . ' : , ;

Quand il paye le chèque, Je donneur-d'aval :acqiiïert les f
'"'. ".••-'• •, ",.- •,.-,'• , •--", ';f';1;.1-. '/ 11 ri"; f\-'-:'•:<•:'.'• •'•*>; y •>'• ;t '^r-t.' ,-.•< , < ! - . - •, ; • '- ' " " ' - 1 • - Ï • • - . - - •f M i-, ï *\ ? »• ^' ' - .—: ^''ï ^ l'î ' : s Î * . M •• t' • "• •,droits résultant ,du chèque, contre Ïe, garanti, et contre ceux

;qui'sont tenus envers oederoie.r en .vertu du clièque.., . ,

.,'' ''',,"\\:...:.',,, , .CliA^ïR^IV'^ ^ ^l, 1/,1 ,

-,' • ; • ' DE LA Ï'RÉSEMTA-TION-ET DU, PAYEMENT. . : •

' ^l/.'28."-'Lé chètiuo est payàble'u vue. Toute i-nert(,ion
contraire est réputée non écrite. • ! ' ' ' ' ' l

il';te"chèque•'présenté au payefïieht availt le ]0ui' indiqué
'com'me date d'émission est.payable'le jour delà présenià-
-libn,.,'.''-^-;^""1"''.1-"'-'..-• • ; : ' , :,< • • ; - • " . ' • • 1 ;

• 'Are. 39. — Le chèque émis et payable dahs la France 'me—
'tr'ôpoliEàiné'doit ctre présente au'payement dans le délai clé .

, .huitjours. . ' 1 • • " : '' '"
- Le'chèqu'e émis hors d^laF-rànoe métropolitaine èl payable
dansia1 FranûèTnétropolilaine doitêtre présenté dans'ua dé-'
'lai,Soit'de vingt jours, soit de soixante-dix'jours,.selon c[uo
le lieu de-rémissîon se trouve si tué eilEuropeou hors d'Eu"
rope/' • '" '; 1 ' • ! 1 • '••• . - • • ' • " ;\" - • ";' ' " • . ' ' . ; ' • t • • ' • ; • • • ; 1 ' '

À cet'égard, lus cliè.qiiûs émis dahs Un'pays riverain de,la
'Méditerra'néô sont.congidérés comme émis en Europe. -
: LQ point aë'départ des délais susindiqués est IÈ jourpoï'lé
-surlè chèque .com me d aie d'émission.- "; - : '.'.
- Ar.f. 30. — Lorsqu'un chèque payable'.en France- est émis
dans un pays où est en usage un calendrier autre que le ca-
-lendrier; grégorien, lejourdeTemissiùnsera ramena au jour
'correspondant du calendrier grégoriens-^ . • • > . , . : - , 1 . , , ^ •^ ,' ;,t

Art. 31. -- La présentation à une chamtu'e de compensa-
tion équivaut à la prusentafion au payement. - , -
' Art, 32. —Le tiré peul payer même après l'expiration du

délai de présentation. / . :
" ll'n'est admis d'oppôsiliou au payement du chèque par le
tireur qu'en: cas de perte du chèque pu de taillUe du porteur.

Si, malgré cette déîeiise, ]e tii,'eur:'taisait une opposition
-pour d'autres causeâ, le juge des réiéi'és; même dansée cas
-ou une instance en principal serait engagée, devra, sur la
demande du poHeui1, ordonner la mainlevée de cette oppo-

- sition. ' • ' •' ' .' ' • • • ' ' ' • . ' • ' • • ' '••••"• • ' • • •• .'..
Art. 33. — Ni le décès du Ih'èur m son incapacité surve-

nant après l'émission ne touchent aux effets du chèque.
Are, 34. —Le tiré peut exiger, en payant; le choque, qu'il

jlui soit remis acquilié parle porÈeur. . , ,
Le :pûrteur ne pout pas refuser un payement partiel.
Si la provîsion&st inférieurû au montant du chèque, le por-

teur a le droit d'Exiger 16 payement jusifu'a cûncurronce'de
la •priïvisîbli. • 1 . : ' '

' En-cas de payement ̂ parliel, lu Lire peut exiger que men-
tion de ce'payement soit Taite sur le elièquii et qu'une quit-
tance lui en soit donnée.

Cette quittahce.'délivrée sur Eilre séparé, jouit à l'égard du
droit de timbre dû la même'dispense que la quittance don-
riée sur le chèque lui-mùme. ' • •

Los payements partiels sur Io monlani (l'un chèque suntà
la décharge des tireurs et endosseurs. , - , , ' .

Le-porteur est tenu de rairÊ protester le chèque'pourlb
surplus. . . : : -

• ' Art. 351.'— Gûlui qui payb un chèque ^ans opposition est
présumé valablement'Iihûré. : ' • ; : • ' '' '

Le tiré qui paye un chèque endossablûest-obliêé de véri-
•fier la régularité de là suite des endossements, mais non la
signature des endosseurs, ;
: .4;-;. 36. —Lorsqu'un chèque est stipulé payable en une
monnaie n'ayant pas cours on France, le uiontanfc poumon
être payé,'dans le délai de.présentation du choque, d'après
sa valour-en francs au jour du payement. Si le payement n'a
pas é té effectué à la présentation, le porteur peu t, a. son choix,
•demander,que le montant du chèque soit; payé en francs d'a-
près le.cours, soit du jour do la présentation, aoit du jour de
payement. ' : ' ' • '

Lesusages français pour'la cotation; de^ dift'ûrentes mun-
naies'-étrangères dans lesquelles sont libellés les chèques-
doivent ûtre suivis pour déterminer la valeur de ces mon-

• naies en francs. Toutefois, le tireur peut stipulât'que la som-
me gi payer sera calculée d'après un cours dôtermînû dans le
chèque. • .

• Les règles ci-énoncées ne s'appliquent pas au cas où le
tireur a stipulé que le payement devra ûtre-fait dans une cer-
taine monnaie indiquée (clause de payement eifoctif en une
monnaie étrangère), . , . • ,

Sî lu montant du chèque est indiqué dans une monnaie
ayant la môme dénomination, mais une valeur différente,
dans le pays d'émission, et dans celui du payement-, on est
présumé s'être référé à la monnaie du lieu du payement.
' , Art. 36 a .—En cas de perte du chèque, celui à qui il ap-
.partientpeut en poursuivre Ift payement, sur un socond, troi-
sième, quàlriÈme, etc. •

Si celui qui a perdu le chèque no peul .repriSseriterle secoïli;!,
troisième, quatrième, elo., il peut, ileinander le payement du
'chèque perdu' et l'obtenir par urdoh'nancc du juge en Justi-
ûà'nt de sa prppriété par ses livres et en donnant caution.

Art. 36b.— En cas de refus de payement, sur la demandé
formée en vertu.do l'article précédent,'le propriétaire dir
.chèque perdu conservé tous ses droits par un acte de protes-
tation. Cet acte doit ôtrc fait au plus tard le premier jour ùu-
Ivrable qui suit l'expiration du délai de présentation. Los àyïs
prescrits par l'article 42 doivent éire donnés au tireur et aux.
endosseurs dans les délais fixés par (îût article.

« Ari. 36 c . — L e propriétaire dû chèque égaré doU,,,pour-
s'en procurer le second; s'adresser à son endosseur immé-
diat qui, est tenu de lui prêter son nom etses soins pour agir
"envers son propre endosseur, etainsi en remontant d'endos-
seur à endosseur jusqu'au tir.eur du chèque. Le propriétaire

, du chèque égaré supportera les frais.
Art.36 d. — L'engagement de la caution mentionné dans

l'article 36 ff est éteint après six inôis sï, pendant (îe.,temps^
Ïl n'y aeù ni 'demandes ni poin'suite^'en justiee.
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CHAPITRE V
DU CHÈQUE BAÏÏRÉ

Art. 37. — Le tireur ou le porteur d'un chèque peut le bar-
rer avec les effets indiqués dans l'article suivant.

Le barrement s'effectue au moyen de deux barres paral-
lèles apposées au recto, il peul être général ou spécial.

Le barrement est général s'il ne porta entre les deux barres
"aucune désignation ou la mention v. banqùitir » ou un terme
équivalent", il est spécial si le nom d'un banquier est inscrit
entre les deux barres. ,

Le barremcnt général peut êlrc transformé en barrement
spécial, mais 1& barremcnt spécial ne peut être transformé
en barremcnt général. '

Le biffage du barremeni uu du nom du banquier désigné
• cal réputé non avenu.

Ari. 38. — Un chèque à barremeni, général ne peut être
• payé par le tiré qu'à un banquier ou ï\ un client du tiré;

Un chèque u barrement spécial no peut être payé parle
tiré qu'au banquier désigné ou, si celui-ci est le tiré, qu'à

• son client. Toutefois, le banquier désigné peut recourir pour
l'encaissement à un autre banquier.

Un banquier ne peut acquérir un chèque barré-que d'un de
ses clients ou d'un autre banquier. li ne peut l'encaisser pour
le compte d'autres personnes que colïcs-ci. . ;

• Un chèque portant plusieurs barrcments spéciaux ne peut
êire payé par le tiré que dans le cas où il s'agit de deux bar-
reinents dont l'un pour encaissement par une chambre de

••compensation. .
Le lire ou le banquier qui n'observe pas les dispositions

ci-dessus est responsable du préjudice jusqu'à concurrence
du montant du chèque.

•Art. 39. — Les chèques à porter en compte émis à l'étran-
ger et payables sur le territoire français seront traités corn"
me chèques barres. • .
' CHAPITRE VJ

. DU JîECOURS VAUTIÎ DE PAVEMENT

Art. 40. -— Lo porteur peut; exercer ses recours contre les
endosseurs, le tireur et les aulrns obligés, si le chèque, pré-
senté en temps utile, n'est pas payé et si le retus de paye-
ment est constaté par un acte aulhenlique (protêt).

Ari. 4l, — Le protôt doU ALi'r1 tait avant l'expiration du
délai île pi^.smUîition.

Si la présentation a lieu le dernier iour du délai, le protêt
pûut ùtre Établi le pi 'ûmibrjour ouvrabli1 suivant. •

• Art. 42. — Le porteur doit donner avia du défaut de paye-
ment a son endosseur et au tireur dans les quatre jours ou-
vrables qui suivent le jour du prolêl et, en cas de clause de

• retour sans frais, le jour de la présontaUon.
Les notaires a[ les huissiers sont l:erius,,ù peine de clom-

magos-intérêLs, lorsque lu chèque incliquera les nom eL-domi"
cile du tireur, do prévenir co-lui-ci dans les quaranl.o-lmit;
liGiireB quisuivonLI'enrogilitremontt par la posleGl. par lettre

• rûcommîindôo, des molifs du rofuy do payer. Cotte leUre
donne lieu. au profit du notaire ou de l'huissier, à un hono-
^lii'û de 25 .centimes en,yus des frais d'atTrauchissement et

•çle l'ecommandaLion. - ,
. Chaque endosseur doit, dans les deux jours ouvrables qui
suivent le jour où U a reçu l'aviri, faire connaître à son en"

•dosseur l'avis qu'il areçu, en indiquant las noms et adre&sûs
de ceux qui ont donné les aMs précédents» e.l ainsî do suite,

en remontant jusqu'au tireur. Les délais ci-dessus indiqués
courent de la réception de l'avis précédent. . . ,

Lorsqu'on conformité de l'alinéa précédent, un avis est
donné à un signataire du chèque, le memeavis doit être donné "
dans le même délai à son àvaliseur. • ,," ' '' . ' ,

Dans le cas Où un endosseur n'a pas indiqué son adresse
ou Va indiquée d'une façon illisible, il suffit que l'avis soit
donné à l'endosseur qui le précède, ', '_'
, Celui qui a un avis u donner peut le faire sous une forme
quelconque, même par un simple renvoi du chèque^

11 doit prouver qu'il a donné l'avis dans le délai imparti. Ce
délai sera considéré comme observé si une lettre missive
donnantl'avis a élémise à la poste dans ledit délai. . .

Celui qui ne donne pas l'avis dans le délai ci-dessus indi-
qué n'encourt pas de déchéance ; il est responsable, s'il y a
lieu, du préjudice cause par sanégligence, sans que lés dom-
mage s-întérels puissent dépasser le montant du chèque.

, ..Art. 43.— Lu tireur, un endosseur ou un avalîseurpeut, par
la clause « retour sans frais », « sans protêt.-»,,ou toute autre
clause équivalente, inscrite sur le titre et signée, dispenser
le porteur, pour exercer ses recours, de faire établir un protêt.
, Cette clause ne dispense pas le porteur de la présentation
du chèque dans le délai prescrit ni des avis à donner. La
preuve de l'inobservation du .délai incombe à celui qui s'en
prévaut contre le porteur. „ ,,. . . , ' , , • , ' .

Si la cîaus.e estuisçrite par le tireur, elle. produit ses effets
à Fégard de tous les signataires ; si elle est insqnte par un
endosseur ou un àvaliseur, elle produit ses effets seulement
à l'égard de celui-ci. Si, .malgré la clause inscrite par le ti-
reur, le porteur fait établir le protêt, les frais en restent .à sa
charge. Quand la clause émane d'un endosseur ou d'un avà-
liseur, les frais du protêt', s'il en est dressé un, peuvent être
recouvrés'contré tous les signataires. . . •
' .Art. 44, — Toutes Ïes .personnes obUgées en vertu d'un
chèque sont tenues solidairement envers" Ïé porteur.

Le porteur a le droit d'agir contre toutes, ces personnes,
individuellement ou collectivement., sans être astreint'à ob-
server l'ordre dans lequel elles se sont obligées. .
, Le même droit appartient à tout signataire d'un chèque
qui a remboursé celui-ci. ; ', , ',.

L'action intentée contre un des obligés n'empêche pas
d'agir contre les autres, même postérieurs à celui qui a été
d'abord poursuivi.

. Ari. 45. —Le porleur peuL réclanu^ îi celui Gonire lequel
U exerce, sou recours; -v ^ • , - •"t1 .̂; . , » • - . • J ' - - . . - ' ; ^

1" Le moulant du chèque non payé ;
2" Los intérêts à partir du jour de la présentation dus au

taux légal pour les chèques émis et payables en France, et
"au taux de 6p. 100 pour les autres chèques:; . , . .

'3° Lus frais do protêl:, ceux des avis donnés, ainsi que les
'autres Irais., ; , . • : / ' • . : ,

Art. 40. — Celui ([ni a ramboursé le chèque peut réclamer
à ses garant» : - ; ,

1" La somme intégrale qu'il a payée ;
. à* Les intérêts de ladite somme, à partir 'du jour où il l'a

déboursée, calculée au taux légal pour les cb.èques émis et
payables en France, et au taux de 6 pi. 100 pour IPS aulïes
chèques; "

3°Lesfraia.qu'i; a ta i t? .
Art. 47. — Tout obligé ccntrû lequel un n'coui'destcx&rcé

ou qui ô4 exposé à unïJccu'sp.Mït exigé.', con'rer.mbour*
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sèment, la -remisé: cUi chèque avec le, protêt. et/un cûmple
acquîttfl.,,,, • .,.'̂ , ,' '•,,,.' .Y,'-;"'^' ., ' ' ' ' ' ' [ • ' 'l;.1,",'''' '".'\'' ' ' " , ' "'"
, Jouten^psseur:.QUïa^remt)oùrse' lè.cheque peut tiirér ^0^1
endossement et ceux.de^,endôsseursSûbs^qùeiïts, ' .'
, ' , . Ar^'48. —Quand la. présentation du chègueou la cbntec-

: lion du protêt dans'Ïes délaisiprescri'tsestënlpêohée par un
obstacle insùrmontalïle (prèsRrïptiôii Ïégale où'àù^'e cas de
force majeure), ces délais sont 'pirolorigéa. ^ ; / ' ' i

tié porteùr'est tenu'de donner, sans retard, avis dû cas de
—— " • • I ' 1 ? , 1 t . ' \'- ' ' i f •• - 1 i 1 -' 1 ' ' • ' " ' • ^ • I I [ • . ' .

^orçeJTraajeui^àsônenâôsseiïretdeimèrili^
etsîgné de Ïui/surleche'auépusuruneaïlûnge
plus, lés dispositions de l'article '42 sont: applicables. ' ! "''
. .Après la cessation ,'dé 'la'Jdrcè majeure^ le'pûrtéur^doiE,
sans retard', présenter Ïe.chèque'aii.payeïïient'é^ s'il y a'Ueu,
faire étati:lir*Ie protêt; :,""".." - r1- ':-1."^- '•i"•"^'-'•l\ •

Si la forcemajeure persisteauTaela de guinze'jo.urs à parrir
de la'date àlaquehë'îe'pbî'teui' 'a/niêm'e ayaritPèxpiraLioh
.du aélai d-e présentàtiori,'dôriné avisée la'Iorce'Aajeure à
;ï6n-èhdbsseur,ïes;reeburs'peùvé'rtrêrrë
'la'.iprésentation ni ^e'prôtêl s'oitheûessairé'/à' -moins'.que ces
recours 'ne's'c' tI(ouvent•rsùspend^^S pourUnepérîôde plu's
: longue, paràl;>plibâlion 'des'ioîâ (ies'â? jàùviér et'â4 décembre
1910; 5 •aô'ût 1914 (àrVi^et^ marsï930: /': ^ :-•" •-:•'•

Nè'sonf pas consniè^és' ôbiïirà'ecônstituanfc-de'scàsdeïà^ce
maieure les faits purenient perso.nhéîs au porteur ou EL celui
qu'il a char-gé de la.pré'senïàtibh'/du ̂ hétîue ou de' l'éiablis-

'semehtauprofôfc.- '"• '^ " •''-. ' " • î ^ '•:•'••• — •• • : : ' 'f \ ' • ' • - •
- •• '- ." !• [ ! . ; <•; .• • ! • • : 1 CHAPITRE Vir •l • • • : ^ •^ .^ . ; - . ' - , : • . • - •

" 1 ' . ' . ' ' ' : . - ' " ^DE LÀ'PLUÏîAtÏTè'p'IîXEMFLAÏnES J ' • . . -.

," '4^.4?-—.yauÏÏes7clïèqaes'auport^u^ éniîs
*3ans un pays et payable,dans dans.'un autrepays'ou dans
vue partie d'outre-mér-du môme.-ïiays ^vice-versa, pu hien

. ̂ is et payable dans 'la' même parfie ou dans diverses .par-
les A'ouÉre-nier dû' môme' pays^ peut. .être tiré en plusieurs
exemplaires l'denLî ueS.^ors^u'uhohèq:^

^sieurs exemplaires,' ces exemplaires doivent être'numérotés
tïans,le texte môrtie du .titre, faute de -quoi cûàcuiî û'eux'-est
considéré conuiie un'chèque distînot. . , '•'

Art. 50. ~Le payement fait sur un des exeinplàu'es est li-
.bératoire, alors-même qu'il n'est'pas stipule que ce paye-
ment annule l'effet des autres exemplaires. ' ,'
: L'endosseur qui a1^transmis les exemplaires à' différentes

• personnes, ainsi que lès endosseurs subséquents, sont tenus
^ raison de, tous Tes exemplaires pûrtanVieur signature qui
n'ont pas été restitués. , ' J : " ' ;

..' i••.\•\.•.•:•..:.^ • .^ CHAPITRE Vill'. •'''',",-"1 , ; ' î . • '
' -, ; ; ^ - ^ • - : DES ALTÉRAÏlOMS ', , . , . ; _ , , .

Art. 51. — En cas d'altération du texte du chèque, les- si- .
gnatairea postérieurs à cette altération sont tenus dans les,
termes du texte altéré ; les signataires antérieurs '.le sont
dansîes'termes du texte originaire.
. , - CHAPITRE IX / ' '• '• '• '•

.. ,. - , ' ÏiE LÀ' PEESÛRIPTÎON :. : :

Ari. 5?..— Les actions eh.recours 'du porteur .coritre.ï.es
endosseurs, le tireur et les autres'oblîgés, se prescrivent 'par .
six mois'a partir de l'expirationdu délai de présentation,

Les actions en recours des divers obliges au-payement
.d'.un chèque les uns contre les autres se prescrivent par six
^̂ W1111 au i0"1' ûù'l'otiiî é .a reiribourséTe ch^qùe-ou
'"" ̂ r où it a ètff lui-même îrctiortné. - '- " • » ' r "

. Toulerois-, en cas de.décliéàhÔÊ ou de prescription,-il sub-
. siste une action contre le' tîrcur qui n'a pas fait provision ou

.les autres obligés qui,se seraient, enrichis ininstement.
Ari. 53.'—I^es prescriptions.en cas.d'action exercée en

justice ne .courent que du jour ^Q la dernière poursuite judi-
ciaire. Elles ne,rappliquent pas s'il y a. eu condamnation Ou
sila dette.a été reconnue par;aclç séparé. , "
.. L'intorruptiolide la prescription n'a d'eû'et'que cpntre CR-
lui à l'égard duquel raçte.intorruptif a élôlaiL

Néanmoins, les prétendus débiteurs seront lenus, s'ils en
;sonl, requis, d'airirnier sous serment (lu'ils ne sont plus réde-
Yables,,at leurs veuves, héritiers ou ayàrits-ôàuse, qu'iJs es-
timent de bonne foi qu'il n'est plus rien dû.
"''̂  ' : ' : ' : • ' • ' CHAPITRE X • ' ' ' • • î

' • • " .. ... .̂  - , - . • .DES .PROTÊTS ' : .

Ari. 54. — Le protêt'dôit'ôtre lait, par'; un notaire où par
un-huissier,'au domicile de celui sur qui le chèque était

"p'ayablô, ou •à son- cïernièr donricne connu. En cas de fausse
'indication de domicile, le protêt est'précédé d'un'acte de per-
quisition, • . ' - ^ ,
' A)'t. 55. — L'acte:de protêt contient la transcription litté-

rale ûu chèque et des endossements ainsi que la sommation
de payer le montant du chèque. II énonce la iJrésenûe .ou l'ab-

'seîïce- de celui qui doit payer, les motifs 'du refus de payer
-et'I'impùissanceoule refus de signer et, eu cas de payement
'partiel, lemontant de lasomme qui a été payée. ;

Les notaires et huissiers sont tenus, à peine de dommages"
intérêts, de-faire, sous leur signature, mention sur le chèque
du protêt avec sa date. • ; ; <

Art. 56. — Nul acte de la part du porteur du chèque no
-peut suppléer l'acte de-protêt, hors le cas prévu par los ar-
-ticles 36 et suivants touchanfla perte du chèque. . •

Art. ë7. — Les notaires et les huissiers sont tenus, à peine
de destitution, dépens, dommages-intérêts envers les par-
ties, de laisser copie exacte des protêts et de les inscrire en
entier, jour par jour, et par ordre de dates, dans un registre
particulier, Cote, paraphé et tenu.dans les formes prescrites
pour les répertoires, , , ; , : ;

•Art.yï'a.—En cas de protêt, les formalités du lunhre et
de-l'enregistrement sont données en iléhet, le recouvrement

' deadroits eyt poursuivi .parle Trésor contre le tireur.
• . ^ CHAP1TREX1

" '"''''''/^"''.DISPOSITIONS^G'È^i'îRA^BS^'^ ! '"; ;•" '".-

Art, 58. — 3Dans la présente loi, le mot. « banquier » com-
prend aussi les personnes ou institutions assimilées par la
loi aux banquiers. • ' ; '

Ari. 59.—La présentation et loprotiU d'un chèque ne peu"
. v e n t Être faits qu'un jour ouvrable,

Lorsque le dernier iourdù 'dé la i accordé par la loi pour
raocomplisseiïient des àotes relatifs au chèque etnotamment
pour la présentation ou pour l'établissement du protôtest un.
ioùr rérié légal, ce délai est prorogé jusqu'au premier jour

.ouvrable qui en suit l'expiration. Les jours fériés intermé-
diaires sontcoiïipris dans lacoinpufcationdu délai,

. .Auxjours fériés légaux sont assimilés les jours oi\, aux
'termes des lois en vigueur, aucun payement nepeutêtro exi-
gent aucun protêt dressé. • ' ;
•Art. GO. — Les délais prévus parla présente loi ne com^

.'prennent -pas le jour qui leur sert de point de déparL
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Art. 61. -"Aucun jour de grâce, ni légal,ni judiciaire, n'est
admis saut dans les cas prévus par les lois des 27 janvier et
34 décembre 1910 relatives à la prorogation des délais de
protêt et à celle des échéances des valeurs négociables.

Art. 62. — La remise d'un chèque en payement, acceptée
par un créancier, n'entraîne pas novaiïon. En conséquence,
la créance originaire subsiste, avec toutes les garanties y at-
tachées jusqu'il ce que ledit chèque soit payé.

Art, 63, —Indépendamment des formalités prescrites pour
l'exercice de l'action en garantie, le porteur d'un chèque pro-
testé peut, en obtenant la permission du juge, saisir conser-
valoiroment les eiïets mobiliers des tireurs et endosseurs.

Art. 6i. — l.G tireur qui émet un chèque ne portant pas l'in-
dication du lieu de rémission ou sans date, celui qui revêt
un chèque d'une laussc date, celui qui tire un chèque sur une
personne autre qu'un banquier est passible d'une amende de
G p. 100 de la somme pour laquelle le chèque est tiré, sans
que cette amende puisse être inférieure à 100 Er.

,La -même amende est due personnellement et sans recours
.par le premier endosseur ou le porteur d'un chèque sans in-
dication du lieu d'émission ou sans date ou portant une date
postérieure à celle A laquelle il est endossé ou présenté. Cette
amende est due, en outre, par celui qui paye ou reçoit en
compensation un chèque sans indication du lieu d'émission,
sans date ou présenté au payement avantladate d'émission.

" Celui qui émet un chèque.sans provision préalable et dis-
ponible est passible de la môme amende. ;
• Si la provision est inférieure au montant du chèque, l'a-
mende ne porte que sur la différence entre le montant de la
provision et le montant du chèque. -
" Ai't\ 65. — Tout'banquier qui, ayant provision, délivre a

. son créancier des tormules de chèques en blanc, payables à
ya caisse, doit,-sous peine d'une amende de 20 îr. par con-
travention, mentionner sur chaque formule le nom de la per-
sonne à laquelle cette torm>ilc est délivrée.

Aï'/. 66. — Celui qui, de mauvaise toi, a, soit émis un chè-
quu sans provision préalable et disponible ou avec une pro-
vision intérieure au montant du chèque, soit retiré, après
l'émission, tout ou partie de la provision, soîfr fait défense
au tiré de payer, est passible des peines de l'escroquerie
prononcées par l'articio 405 du code pénal. Dans ce cas, l'a-
mende ne peut excéder le double ni être intérieure à la moitié
•^u montant d.u chèque.

Art. 07, — Le tiré qui indique sciemment une provision in-
lérjeuro i\ la provision exit?tanlc est passibled'une amende
•do 500 à 10.000 Ir. -

Art. 2.—Il.n'est en nen dérobé par le i:n'ôsentdéGi'eta,ux dis-».
• positions de la loi du 7 janvier 1918 portant création; d'un ser-

vice de comptes courants et de chèques postaux ni à celles
de la loi du 3,mai 1933 portant approbation des conventions
et arrangGuleiïts de 'l'union postale universelle lignés à
Londres, le ?8 juin 1929. - • '

;YouteIoia, les dispositions de l'article 66 du présontdécret,
sont applicables aiiK chèques postaux émis dans îesicondî-,
lions prévues a cet article, et qui ne pourraient être suivis
'•d'efTet a l'issue du Imitiènio jour suivant leur réception par
îo bureau de chèques. .

Art. 3. — Toutes dispositions oontl'ah'es au présentdéorel;
•'sont abrogées. . - ' , • . . . . . . - ,. -

'*, ;. L'article. 7 de la loi du 19 février 1874 portant augm-enta-
s'y^û des droits d'enregistrement et de timbre est abrogé. ,

^•alinéal" de "l'article 9 delà même loi est ainsi modifié:

a Toutes Indispositions législatives concernant les. droits
de timbre et d'enregistrement relatives aux chèques lires en
.France sont applicables, aux .chèques tirés .hors de France et
payables en France. » ' . . " . ' . . j ,
, Art, ^. — Les dispositions du présent décret ne seront ap-

plicables qu'aux chèques qui seront créés plus de trois mois
après sa publication. , , , ' • ,
. Toutefois, les dispositions de l'article ,1er (l0) ne s'applique-
rûnl qu'aux chèques qui seront créés .plus, de six moiiaprès
la publication du présent décret. ' '. . .
., Art. y . — Le président du conseil, mïmst.re des, affaires
étrangères, le garde des sceaux, ministre dé-là justice,-1s
ministre (lu commerce.et de l'industrie, ïe ministre de l'inté-
rieur, le ministre des finances, ,1e ministre des colonies, le
.ministre 4es postes, télégraphes et téléphones sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent dé-
cret, qui sera publié au Journal officiel A^ fa République.
française et soumis à la ratification, des Chambres dans les
conditions prévues parla loi du 8 juin 1935. ,

Fait à Paris, le 30 Octobre 1935. , ;
ALBERT LEBRUN.

. Par le ,Présîdent,de la République : >

Le Président du Conseil-, . '
Ministre desaffaires étranger'es; • ' . . ' • - • . , .

Pierre LAVAL. ' ^ ' :'-
, Le Garde des sceau^ Ministre

de la. Justice^
Léon BÉRARD-

Le ^linisftre du commerce . . . '
et de l'industrie. ' - " 1

Georges.BONNET, , / , , ' , , . "• . . , . ; ,
' .Le Ministre de l'intérieur^

. , Jos&ph PAGÀNON.
Xû Ministre des financer , . .

Marcel REGNIER. . ' ' : • '
. • y/G Minisire, des colonies,

\. . J :" . ' Louis ;RpLLIN.' ; ,; ,
Le Mi-maire des fiosies, des télàgrûpfies , - ' :

et des téléphones, " ., - - .
• ... GeoriïesMANDEL. ï " , „ . , , , : , -

ARRÊTÉ h° -108 c., promulguant dans la Colonie les devas dècreïs.
. du •1 décembre 19S5 ei les décrets des <?, ,12 et SO décembre Ï935.

(Du 29 janvier 1936.) . , - .. '

, LE GOUVÏîR.NlîUFlP.ï . bEs,.:BTABLISSÏÏMlSMTS FRANÇAïS
DE L'OcÉAN'Ili, CHEVALIER DE LA LÉGÏOM D'HONNEUR,

Vu le décret orgoniquo du 28 dôcernbt'e 1,885, concernant le Gou-
vornemeïll de In Colonie eL les actes modificalifs subséquents;

Vu lu circuldire ministôrielle n',511 du 10 septembre 1931,rela-
tive i\ la pl'omuïgtitîon et & la publicolion dans les colonies des
loitî,(lùcr6ls,instruclîonstitarrêLé9mmislérîcls>

, ARKftïi^
1 Arliûlo 1 .̂ — Sont prorxïulguésdonsles ÏSLrtbIisEiemen^rûhçais
de l'0céanie,poury ètreexécutâs selon leurs forme et teneur;^

• 1° la décret du ^décembre 1935 porlontopprobatian;d'unfi déU-
bération des Délégations Economiques eL-Finaiici&res desEtabÏi.s"
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scments'frohçaiadel'Ocèonîe exohéronfcdes droits sanitaires les
, - . . • • ' • i -• i -* i. ' • , . L . i i . ,. • \ ' , - , - ' . ' • • • '-

ïiavires ollont chtirgér des plio.spfaates A Makatea (J.O.R'.'F. flu 7
décënibi-o Ï935, page 12898) ; suivi d'un acîdiUf{3.à.'l\.F. du.13
décembre 4935, page'13090) ; . ." \, ' ' ' , , , / ' :

, '.2° 'lé 'déci'çt du,4 décembre ''1935 portoniapproblitton (Tune déli-
bération dès Délégations Économiques él^JnonûiéresdesEloyiis"
semenis t'l'onçoîs .de l'Océûnie instituant liti impôt des rouies en
re'niplacement'de'riiïipôttles pfeaiûliQns'(J".Ô.R.F.dû7 décem-
bre 4935. pag^l2898), suivi dWW^y(J.O.R.P. du 13 d^c'em-

.hre, 1935, p,nge 13091); " ''". ' '"" ' :-
' , 3° l.e décret du Ô décembre Ï935 portant approbation d'une diili-
Ïï'éralidn des Délégations Economiques et'Financières desElobÏis-
semenis français'de l'0çé.'inîô instituant une surtaxe au droit de
consommation sur les esserices et benzinede'petrole (J.Ô^R.F. du
-it'décemL'rû'l^^'pfige 'ISOSS)'; suivi d'un flrf^y^.O.R.F; du
lâ1 décembre 1935, puge 13059)', •' , ; - • — ; '' \

- 40 le'décret.du 12 décembre 1935 reîatif o la divagution desuni-
, maus domestiques -dans les Elublîs.se.ments françoia de rpci?ame
(J'.O.R.P. dul4décenibi-é'f935,pB'gel31^ ' 1 '"'"""

. 5° le décret du 20 décombre-1935 approuvant unûi délibération
des Délégations Economiques et, Financières des Etablissements
français do l'Océanic portant réduction du lûux de la patente des
banques publiques-d'émission (J.O.R.P. du M décembre 1935,
page-13519).

Art. 2 .—Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et
publié partout où- besoin sera. , ; ; , . • , <

^ : •: . ," •, . Papeele, le 29 janvier i93G.
. \ , - H.SATJTOT.

DÉCRET portant approbation d'une délibération, des délégations-
économiques et financiers des Etablissements français de l'0~
cêanîe exonérant des. dfqiis sanitaires'ies navires'allant char-^
gér- des phosphates à Mahdiea. ,. ,

' (Du 4'déceinbre 1935). - ,
LE PRÉSiDENT, niî LA RÉPUBLIOUE FRANÇAISE,- ' .

• . Sur .le rapport du Ministre descolonies;
Vu l'article )8du décret du Ier octobre 1932 instituant des dé-

iégations économiques et financières dans les Htablissements
français de l'Océanie; :

Vu-la délibération du 28 septembre 1935 des délégations éco-
nomiques et financières des Etablissements français de l'Océanie
exonérant des droits sanitaires les navires allant chargerdes phos-
philtés^Makateai'r'''''' •^ •"".:;.-,-•.<„-^ i:.,,',;»,^^ . . ^r,

' •''.'\ ' . .^"'. , ' . .' • ' ' ' ' DliOlÈTE';'; • • -" ' ...' . ' . . : " • .
Article Ï^.-— Est\approûvée la délibération susvisée et ci-an-

.nexée du ^septembre 19^5, exonérant des droits'sanitaires liîs
nay.ires ayant-charger des phosphates à Makatea, , -

Art:. 2.— Le Ministre dûs colonies est chargé de l'exécution du
présent décret. 1 ''••-. . . : :

, .Fait, il PariS),le 4 décembre, 1935. ; ;

: . . . . ALBERT LEBRUN.
Par le Président de là République ; . • ' • • • ' . .

Lu Mtîtisifu clés colOfi-ieS) ' '•
'. LOUIS 1ÎOLUN,

Additif au fournal officiel du 7 décembre 1935; page 12898,,
y c'olonnc, à la Suite du décret, ajouter ce qui suit:' '

«Les délégations économiques et'financières des Etablisse-
ïnents français de l'Océanie, réunis en session ordinaire, ;bnt

adopté, au cours de leur séance du 28 septembre 1935, la délibé-
ration dontia teneurSuît: "

«'Modification àl ' ; i rrêtédu 13 juillet 1926, portant relèvement
de droits de navigation, de désinfection et cl'am.irrage fixés pat-
"lesarrêtés locauxdes 27 février 1913, 7;ivril 192301 I01' mai 1924
et étendant aux lles-Sous-le-vent les dispositions de l'arrêté lo-
cal du 4'octobre 1924. '

«Sont complétées, ainsi qu'il suit, les dispositions du para-
graphe^ de l'article ic'- de l'arrêté du 13 juillet 1926 susvisé ;

« Sont exempts de ce droit les bâtiments de guerre français et
les bateaux appartenant îi divers services de FEtat et de la Colo-
nie ainsi que les navires venus charger des phosphates à Maka-
tea, pour lé compte delà Compagnie des phosphates de l'Océa-

• nie et arraisonnés par le médecin de ladite compagnie, étant
.entendu que cette exemption ne s'applique qu'îlu seuîport de
Mïikàfea». ' ! ;

DÉCRET portant approbation d'une délibération des délégation
^conoïmqnës et financières des Etablissements français âe l'O-

^ 'cea-me, instituant lin impôt des rôtîtes en refiïplacé-wénï de Viw-
' pot dés prestations.

(Du 4d(;c<imbre 1933),

•LR PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQ.UE FRANÇAISE,

-Sur. le rapport du Ministre des colonies ; : .
Vu l'article i8.du décret du Ier octobre 1932 instituantdes dé-

légations économiques et Unancières dans les BtabIJsscments
français de rpcéanîe; .

Vu la délibération du 23 septembre 1935 des délégations éco-
nomiques et financières des Etablissements français de rOceanie,
instituant un impôt des roules en remplacement de l'impôt dûs
prestations,

- - , ,'... , DIÏÇRÈTR; ' •
• Article 1° .— Est approuvée la délibération susvisée et ci-an-
nexée du 23 septembre 1935 des délégations économiques et fi-
nancières des Etablissements français de î'Océanie, -instituant un
impôt des routes en remplacement de l'impôt des prestations.

Art. 2.—Le Ministre dos colonies est chargé de l'exécution du
présent décret. "

- Fait à Paris; le 4 décembre 19315.
- ' ALBERT LEBRUN.

Pur le Président de la République;
S.e 'ministre des colonies,
. • L o u i s ROLLIN.

' Additif au fournal officiel'du 7 décembre 1935 : page 12899, \ta

colonne:
A la suite du'décret, ajouter ce qui suit : .

" . , . DÉLIBÉRATiON " ^ , '

Les délégationseconorriiques et finnncières des Etablissements.
français de l'Océanie, délibérant dans les conditions fixées par.
l'article 18 du décret du i°1' octobre 1932. ont. dans leur séance-
dû 23 septembre 1935, adopté les dispositions dont la teneur suit ;

Article i".— A.partir du 1"': Janvier 1936, l ' impôr des presta-
tions sera remplacé par un impôt dit «des routes».

Art. 2.— Cet impôtsera dû par tous les habitants inâles, âgés
de dix-huit à soixante ans, présents dans les Etablissements
français d'Océanîe, au i0"-janvier. Il sera dû pourl 'année entière
et-il fera l'objet d'une inscription spéciale au chapitre 9 du bud-

-get des dépenses et son produit sera exclusivement affecté.àl'en-
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. tretîen des routes, déduction faît^ d'une remise de 30 p. 100 du ;
montant du rôle de la Commune de Papecte au profit de cette
dernière.

Art. 3.— Le taux de l'impôt des routes est fixé à 50 fr. p;ir per-
sonne imposable et par an.

Art. 4,— Les contribuables indigents, qui ne pourront se libé-
rer en espèces de l'impôt des routes, seront employés par le ser-
vice des travaux publics, afin de leurpcrmeltredegagncr l'argent
nécessaire au payement de-Ï'impôt.

Les contribuables indigents» atteints d'une invalidité les ren-
dant inaptes, aux travaux des routes, seront exonérés de cet im-
pôt. sur présentation d'un certificat médical. -

Art. 5.— Les règles concernant le dépôt des rôles, leur publi-
•cation, la procédure des poursuites à exercer contre les contri-
buables ou les réclamations de ceux-ci» recours gracieux ou con-

•tentieux. sont celles prévues en matières de contributions direc-
tes par les règlements en vigueur.

Art, 6.—Sont abrogées toutes dispositions antérieures con-
traires ;iu présent texte. . . . , . . . > - /

DECRET portant- approbation d'une délibéra Hon des délégations
économiques et financières des EUUissemenis jraiiçaïs de l'O-
cèa-nie instituant une surtaxe an. droit de consommation sur les
essences ci benzine de pétrole. ' ,

(Du 6 décemijrii 1935.)
LE PuÈSluiîNT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
Sut le rapport du Ministre des colonies;
Vu l'article 18 du décret du i01' octobre i932instituantdes dé-

légations économiques et financières des Etablissements français
del'Océanic; .

Vu la délibération du 23 septembre 1935 des délégations éco-
nomiques et financières des Etablissements français de l'Océapie,

•instituant une surtaxe au droit de consommation sur les essen-
ces et ben/îinu de pétrole, , ;

DÈCRÈTI:: , ' '-
Article t1'1'.— Est approuvée la délibération susvisécetannexée •

,du2? septembre 1935 des délégations économiques et financières
des Etablissements français de l'Océaniû. instituant une surtaxe
au droit de consommation sur les essences et benzine de pétrole.

Art , 3. — Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution
du présent décret.

Fait A Paris, le 6 décembre 19 .̂ t?

' . AI.IÎHRT LEBRUN.
Pur k Président du lu Répulïliqiie ; • , •

Le. Ministre des coîonics,
Loms KOLLIN, . • . • • f -

Additif au journal officiel <\\x n décembre ï^, page 130:8,
y colon nu: ,
'- A la suite du décret, ajouter ce qui suit : ' -
• : , , : I^l-iB^.RAîlON,, ' . . , , . „ •
: Les délégations économiques et fina^ièw4e$, Etablissement s
franç;iis de l'Ociïanîti. délibérant dans les conditions fixées par
l'article 18 du,décret du i011 octobre 1932, ont, dans leursénnce
du 23 septembre 1935, adopté les dispositions'dont I;i teneur
suit :• . • , • , , . • , , . . . ' . •, •.„ '.. . . • ; ' -
r; : Article i^— II est institué une surtaxe de ao.fr. par 100 kilogr.,
f.\i droit de consommation sur l'os. essences et bonîîine de pétrole.

Art. 2.— Le produit de cette taxe sera-obligatoirement affecté
à l'entretien des routes de la Colonie. , . •

DIvaynUon dw oilîmanx domcstîquca don*- les Etnïïlissc-
nicnt» îrançai» <lc l'Océonîc. , . . .

RAPPORT AU PRÉSIDKNT DE LA RÉPUBL1QUK FRANÇAISE, t

. ; ; Paris, le 12 décembre 1935.
Monsieur le Président, ..

- Le décret du i01"; février 1927, relatif à la divagation dés ani-
maux domestiques dans les Etablissements français de l'Océanie,
en élevant les peines applicables en la matière (art. 471.01474
du code pénal), a transformé en délit une simple contravention,
et, de ce fait, la condamnation prononcée s'est trouvée-devoir
être inscrite au casier judiciaire.

Il m'est apparu que ce résultat dépassait sans doute les inten-
tions du législateur de l'époque et que, dès kirs, iï était oppor-
tun de revenir au droit commun. , ' .

A cet effet, j'ai préparé un projet de décret qui abroge le décret
du Ier février 1927 et que j'ai l'honneur de soumettre^ à votre
haute sanction. ' - .- -

je vous prie d'agréer. Monsieur •ïe- Président, l'hommage de
mon profond respect.

}^e -Ministre des colonies,
LOÏIIS-TIOLUN. : • ' ' • •'"-

DÉCRET.

: . • , - (Du 12 décembre 1935.; : • - .. • '.
' LE PRKSIDHNT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, , , -

Sur le rapport du Ministredes colonies, 0 ; .. . '_ •''_
\ Vu l'article 18 du senatus-consulté du 3 mai 1854,

Vu ïo décret du 28 décembre 1885, concernant le Gouverne-
ment dos Etablissements français de l'Océanièî ,

Vu le décret du 1" février 1927, réprimant la divagation des
animaux domestiques dans les Etablissements.français de 1*0-
ceanic, ' , , • , •

DÉCRÈTE: . : . , - '•'
Article,!^.— Est et demeure abrogé le décret du l'T'févrïer

1927, reprimant la'divagation des iinimaux domestiques dans
les Etablissements trançais de l'Océanie.
. Art. a.—Le Ministre des.colonies est chargé do-1'exécution'du

présent décret. . ,
Fait à Paris, le 12 décembre 1935... : \ :

• . ' ALBERT-LEBRUN. ,
Par le Président de la Réplibliquy : : '

Le ^Vil^sire fies colonies,. -,. ' '
I.oins ROLLIN. .'••.. . - . ; ' • . ,

DÉCRET approlm'îîiî W délibération des^ dèîègai'fons économi-
ques eî financières des EîabUsseîfWifs françà-ls 'âe l'Océanie
portant réduction du taux de k paknîe dés baîiqïies pttfyliqfies
et d'émission. : . '

(Du 20 dëcembrq (935). :

LE PRESIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇMSIÏ,. - , ^

Sur le rapport du Ministre des colonies,: . . . ; ,
! Vu l'article .iS'du décret du'i" octobre 1932,'ins.tituant^cs
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•délègàtiônâ'êconomiques et fniîincières.dans les Etablissements
français de l'Océanie; • ; 1' ' ' ' ' -

YU la délibération du 26 septembre 1935 des délégations éco-
nomiques et financières dès Etablissements français de rûcéanîe,
portantTedLtctîo'irdii .taux dci lit patente dès'banques publiques
et-d'émission, ' ' '

DÉCRÈTE: . , .
Article'i0''. —- Est approuvée la délibération susvisée et ci-an-

nexéc-du 26 septembre 1935 des délégations économiques et fi-
nancières^des Etablissements français de l'Océanic, portant ré-
duction .du'-taux de la patente des banques publiques et d'émis-
.sipn,. :- , ; • 1 - 1 • • . ; • ; • • . • . , • -1,

.Art.^.-— Le Ministre des colonies est chiirgé de l'exécution
'du'présént décret, ' . . : ' . - - . • -:,

'FaitàParis, le ao'décembre 1935. .
- , ' : ALBERT LEBRUN,

• ParlePrésKieot.d.ela^R.épubHq.ue:;.^,,, , . ;.;, ., : . ',.•,.'
' . Le Mwïstre'des colonies, . -

'-: ; f ' ,. Louis ROLL1N. - " r . •

deJaloiïrn^cl'Insprctioil.eri^éceiTlIrt'clOSS'du Cliefuô la GuÏomu
-dons eelle Ho.. '" "• 1. • • ' • • l ' ' 1 t :• i

Sur la proposition fin Cliel' de Cirfonscriplion des Gambier,
AiiriftTii ;

Arlicle l'f.—Loân"sec^ellrdu lagon tl" Mongareva dit. Jô.TnItu,
, ainsi qu'il esl- délinulédona l'arrûlu du •JSjuil lôt 19l3,.sero ouvert
;àla plonge û nu oscliisivemoni A loule nul rû pour uno diifûe do3
mois commençant le Ier février 1936-

^ Art, à.—La dimension des huîtrea iiiicfi6ros ol porîiurcs ne dt*-
yra paseireinférioure û 13 çenumùu'cs, mestiréei'1 ï'pxléfitlur sui-
vnnt Je plus grand diamôlre <U:snn8 tenir cûmpto des barbes des
coquilles. , - -
. , Art., 3^— La quan^lû maximum des niicres pouvant ûlfe (ixit'oi-
tû est, Uxée ti 50 lonnes'el lu plonge esl striclemcnt r^sei'vite aux
Mangaràvionç et indigènes des au Ires lies ayant un séjour de plus
d'un on aux Gambier.
. ,Arl. 4.~ Le prtistînl arriSlû geraenrt^istrt', communiciuô, et pu-
blié partout où-besoin sera. - ,

PnpGcte, le j5 janvier '1930.
H. SAUTOT. ,

' ' ' • ' ' ' ' DÉLIBÉRATION !

Les délégations économiques et financières des Etablissements
français de l'Qcéanie; .

Vu l'article 18 du décret du i01-octobre 1932; .
YU' rarrêté du 9 août, 1929, relevant le taux de l'impôt particu-

lier auquel sont soumises lés professions libérales et celui de
différentes professions dîtes «toutes autres professions» ;

Considérant que cet arrêté a fîxé.à 50.000 francs par an létaux
de la patente fixe applicable, aux banques publiques etd'émîs-
sion, mais qu'ii importe de. tenir compte du fait que la loi du
31 mars 1931, renouvelant le privilège ,dc la Banque de Hndo-
ch'ine,, a-institué en faveur de là Colonie une redevance sur la
circulation fiduciaire ; '-
..Acioptent.i.daris leur séance du 26 septembre 1935, les dispo-
sitions dont la teneur suit;, ••

«Le taux de la. patente fixe applicable au-x banques publiques
•et d'émission est ramené ïi. 25.000 fr. par an à compter'du ï^
•janvier 193^». , • ' ' •

. <• • •ACTES i&ÏJ'GOÏJVER.NEMEMT.Ï.OCAl;"' . 1 . r .

ARRÊTÉ n" 57 c., pofîani onoeriurQ de la plongea Mangareva
. ; 3"10. secteur du ̂  fèone^ ail,'î^'-incii 1Q36.

(Du 15 janvieiM936.) , t.

IJË G'OUVI31Ï.NIiUR P. I. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS
DE"L)OaI'îANItî, OIIEVALIIÎII DE LA LÉGION D''HoNNKUR.

Vu lo dtiorct or^ûnîcJue du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la OoJonie et les «clés modiiïcûfcîfs subséquents ;.

'Vû\Q décret du 21 janvier 1904règlomenlûni Ïtt pccho des liiiî-
Il'esnQcriôres:^'^!1!!^^ dans la Colonie; - -

Vu FaiTelédu 13 juillet 'lois divisûnfc lo lagon des Gambieren
trois sectours, . . , ' , , '
- Vu l'aiTÊlé du 27 mars '1929 réglementant la poche deshuilrfiS
perlières et nocrières par plongeui-s'à nu dans les Etablissements
françoïsde l'Océanie;, , ' "

Vu'Ià.Qèmaridtî formulée par la population-(le Mangarbva lora

ARRÊTÉ n0^! c./nomma^ M. BaHaniI, Procureur de la îîépu-
Uiquep.i.', Chef du Service Judiciaire, Pl'èsivtQfïî du Conseil da
Cor^Qniieiis: adm-inUtraiif de la Colonie.

(Du 17 janvier -1936), . '

LIS (ïOUVtSIîNIÎUU P.I. DES EïAJÎLISaEMJÏNTS FIlANÇAIS
-Dîi L'OCEANIE, OiïKVALIKR. DIS LA LÉGION D'HoNNEUIl,

Vu lôdécrofcorfianîquedu 28déc6Inlï^l8•1889Co^^col>nanl le Gou-
vernement do la Colonie et lea actea inodincaUfs siibaéquenis ; -

Vu rorrete n0 520 c du 25 juin 1935 sur la composilîon du Qon-
•seil dû Contentieux administratif de la Colonie ;

Vu IQ départ pour France de M. Goguillot;, Procureur de la Ré-
publique, 0]ief,du Service Judiciaire, et son romplacemoni par M.
BaIIand, Président du Tribunal Supérieur d'Appel de Pupecto,

' AURÊTB:
Article'l",— M. Balland, Procureur de la Bûpublique p.i., ChçF

du Service Jufliciuiro, est nommé Président du GonsBil du Conten-
tieux administratif de la Colonie.

Art. 2.-— Lo présent arrétt'- sprn on régis li'v, coimnuniqLiéetpu
blié parloiil où beso^i sera. -

. Ptipeelc, le 17 janvier 193fi.
. U.SAU'rOÏ.

^»T>——

ARRÊTÉ n0 62 û.g.f.t autorisant V installation d'Mie fabriqtw
d'huile ei'savon^ aGiueîlQinQnt à Fcmiauaf dans un immeuble
Quai des Subsistances à Papcaie,

(Du 17 janvier 1936.) ,

Llî G-OUVIÏRNKUR P.I. DES KTAULISSIÎMENTS FRANÇAIS
PB. L'OoiSAÏs'IIÎ, OHKVALIER DE LA L^ION D'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre '1885, concornont lo
Gouvernement delà ûolonîe et les actes modifîcaUfa subséquents;
' Vu le déoreidu 10 mui 'J882 sur los élublissemonis dangereuxi
însylub.rcs et incommodes à la Guadeloupe, rendu applicable à la
Colonie par lodétrJi, du 2Ï juin 1887; '

' vu la demande formulée par M. André Oonslani en vue d'obte-
nir l'autorisation d'inslallei1 Quai dos Subsistances à Popeele, sa

, fabrifc[iio d'hune et savon, .actuellement, û Faulaua ;
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' Vu l'rnquôlo de tiommodo el incommoda ouverte du Ifcl ou 31
(ircembr" 10?'F>, ' •
' Vu IP [ii'ûCt'fi-vprbnl ili.i dommi^snire enquêteur ;

Vu l'avis du GoniitO d'Hygu'*nn ; • • '•
Altenuu qu'aucun" rfclamniinn n'ii ylû formul(''û.cunlrr la de-

inanilr fin M. Anilrû Conwliinl ;
Sur In proposition du Clu'fdu Survn"'Cîa'Adininislralion Géné-

rale et dos Finances.
Aimi'-.'ri;:

ArlieUî l11".— M. Andn- Ciiil '-ttitil .̂-.t niilorisi'i ù installer dona
jun immcublu, Quuid^•8S^b;-istanl••esaî>Bpî•t;lp,,sïl fabrique d'hui-
le elsavon yiîUiflli-'mtînl « Fuutau».

Le mutûriol do l'inslullolipn yiî compose: - '
1') d'un moteur électrique de 1^ C.V.,
2') un molijur ù c's^encu de ^ C.V. muni d'un silencieux,
3') deux broyuurs H copndi,
4') une prE-rine hydrauliqui-' et une i^haudiùre,
5*) dîv'ird appareils de Miivoniierie. '
Ai'1.2.— Le Chef du Sei'vica d'AdminisIrfilîun Gunérate et âes

Finances esl chargé de l'oîïûcution du prôsGnl arr6l6 qui sera en-
t'egislt-6, communiqué el publia parloiil où besoin serû.

Pnpecle, le 17 janvier '1936.*
H.SAUTOT.

ARRÊTÉ n" 78 t\.^.Ï.^Jlx(ini la çomposUio/i du Comité Colonial
des PïipîUon dis la Nation pour la. période iric'nnale 193G-1939.

(Du 22 janvier 19^6.)

, l)li ' '(îioUYlîllNKlIIl I\l. DES .BTAÏH.ISSIiMISNTy l'-H.ANÇAlS
tlK L'OdUNIIi, OHKVALIKH. DR l.A IJIÏC.ION U'IIONNEUK.
. Vu IR ducryl orgimiquo du ^8 dfc't'ainbro '1SS5 concernoni le GQU-
vet'noiïioni dû la Goloiiiti fl.lcs ucles inouilîculifs suba^quenis î
- Vu lu loi du 27 juilïd •1917, inaUtimnt les Pupillos de la Naiion^
modinra par la lui du 2G orlûbro 1022 ; :

Vu l'ni'rûli't du Î2 août 1019 lixnni les conditions d'dpplîcution
( le lu lo idu27iumel4917;
. Vu l'urrêtA du 8 ocloln-o 1923 lidjoignuni au Oomilô Colonial des
Pupilles de ïa Nation Iroifl membres des Asaocialionsdes Mulil^s,
V.euvea ou Ascrnilaiils àiî fiiiurro,

* An-uft-ri-: : .
ArLido lor.— Soûl désignes pour fuiro porlir du Comité Coloniuï

dca Pupilles de ïu Nalîon pytidant la pmodti Irieniuily 1930-1939 ;
MM. lo Gouverneur on ̂ on di''l^gu('', Président;

lo Procureur do la llôpnblique, Uhûfdu Service Judiciaire,
lu Ulief du Service do Sanir,
le (;hef du Service île. l'EnsoigneiwinI,

', , le Chef du Service des Travaux Publics,
lo .Directeur de l'Ecole des Frurc?»
Vernon, Prùaidentdc la section locale del'U.N.O.
Sago Georges, déléguùûlu des Mutiles et Reformés,
i^rofiior SÏarcel) GonsoiliGï" municipal, ' •
Grand Honri, membro do lu SociéLô do aûcours mutuels,
Marcillac, olucicr d'AdminisIraïion, philanllirope,

, , le Ghof du district de Puaa,
le Ghef du district d*Afareaitu (^oorea),

M^iû Banzet, Directrice de l'Ecole française indigène des nllés,
M1110 La Supérieure de l'Ecole des Sœurs.
M. Rey-Lcacure,,pîiil.Hnllirope, . . ,

t M1»»" Sigogne, ' '
BranderJohn. .,. ,

Art. 2."— Le Oornilé se réunira dus que pùp^liliî et tiÉsîgnerû
tes mRïnbres d« It^Sèclion pernianenle.

Arl. 3."- Le prûsenlarriUé siiraenregipire, coilin-iuniqu;- et pu-
blié parloufuû bpaoin gero. ,

' Papeele. le •22 ]anvier 1930. ^
H. SATrrOT.

AilKÉTE n1' 81 fi.^.f., modifiant ïas'iicle 94 des lois colît/iées des
lies Soiis-le-Veni.

(Du 22 jitnviûr 1936.)
Llî Q O U V K U N K U I I P.J, DIÎS ETAIlLISSIiMIiN'fs l^ltANÇAlS

DK-L'OCÉANIIÎ. 'CHEVALUÎR. DE LA LÉGION n*HONNl;UÏî,
Vu le décret organique ilu 28 décembre 1885, concernant le Gou-

vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents;
Vu le décret du 17 septembre 1R97 portant orsanisEilion de- la

JusUci1 aux lirs Pous-le-VenI-, • • ' ' ' •
Vu l'arrÉlû du '1 juillet 1917 approuvant lii codiln-otion des lois

indîfiènes des lies Sous-le-Vent; " ,
Vu l'article 94 des dites luis codifiées ;
Sur le rapport du Chef du Service d'AdminisinUiun Générale et

des Finances et l'avis J'nvrirable du Gliyf du Service Jiidiciflirp,

AtlHÊTIi : ,

•' Arliclu l611. — Le paragraphe à tic l'arlicif 94 tics l»'îs codifirea
est moâilîé ainsi qu'il suit : .
'• l t Celui qui aura tïonirevcnu à celle dispasilion sera jugé et con-
damnû à une amenile àa cinquante î.\ cent fraîtcs, sans'préjudice
des dommages el inlén'ils pouf ïe propriétaire lésé. '".

Art. 0.—Le Chef du Service d'Adminîstl'atîon Générale ci des
Finances el lu Glwfdc lo Girconscrîplion Qurninii-lrativedos Iles
Soiïs-lc-VentBûnlcbargi';s, chacun en ce qui le concerne, de rexé-
cution du présent arrÈlr qui sora Gnresiyli't'', communiqué et publié
partout où besoin sera.

Papeele, l,e22 janvier 1936.
• H,SAUTOT.

ARRÊTÉ 11° 94 a.g,f.. poilunt réorganisation du. Sc-i'v'iûe. d'Ad-
mmisH'ttfion GèR.èûale et des .Finances.

(Du 2.) janvier 1936.)
Ltî G-ouviîuNRinï. p.ii lïlis B'rMïi.isàEMiîN'rs I.-UANÇAÏ^

Dlî L'Ocr-lANÏIÎ, CHliVALlEll OK l.A LÉGION D'[lONNÏSUrï, ï.
Vu la (léerel organique du SS décemb,i'G,J885 concûi'nani le Gou-

vernement de la Colonie el les actes ïnôâîEical.ifs subséquents;, ;
Vu l'arrôltï n0 8-20c. du 1-9 novembre. 1034 portitnt organisation

du Service d'Administration Générale et des Finances ; "
Vu les nécessitûs du Service, , , •

, Aiï.iï.ftïE :
> Arlîcle 1èr. — Lo Sûi'vice d'Admîhistraïion'GéïHiraltâ et des Fi-
nances comprendra désormais cinq sections désignées ci-après et
placées sous l'autorité difecle du Chef dû Service :

l11) Administration GontTaI& •
2°) Finances
30) Dépenses engagées ,
4") Prime au coprab • . '

•5") AfEnires Militaires.
Art. à.— Le Chef du Service répat'iira' lo personnel mis à sa'

disposition "enli'À ces différentes sections suivant les nécessités du
moment." ' ' - ^ . • 1 ; . ' ^

Page LEXPOL 11 sur 20



98 JOÛît^YL^CTICIEL DES ÉTABLI SSEhIENTS FlÙNl;AiS: DE L'OCÊANI.K 1" FÉvniiin 1036

Art . S.—SQntefcdoi'no.urent rapportées toutes dispositions anté-
rieures contraires au présent arrêté qui sera enregistré, commu-
niquûûhpub l i ép î t i ' i ou toùbesç i i i se ru . - . . , , — .

. " Papeetc, le 24 janvier -1936. - '
., ^;, , . •.. —. 1 , . ' ; H.SAUTOT

ARR1ÏT.É n^ÔSj.. désignant lès personnes qualifiées {îour exercer
. . - • - • . "/çs/^û/w/îarfejl/a^/'a/s^r^^ . . . ,

., (Du 24 janvier 1936.) ,

Lii G o l J V E K N f î U l l P.I. DUS 'ÏSTABLtSSEMIîNTS l 'UANçAlS
Dli t.'OclUîW:, plJliVAt.tER DIÎ LA LÉGI.ON D'HONNEUR,

yu.le décret orgilnique-fin 2$ il écernJJ'râ 1885,cdncernanlïsGQU-
vernemËnt. de la Colonie el.lesoctcs modificalifs subséquents ;

Vu l'article 55paragi'aphe ad» décret ,du-Sî2 août 1928 ;, ,
Vu la délibértuion.dii .Tribunal .Supérieur en date du 23 janvier

.4936; ^ \ " ; , 1 .., :-.. . . ' , . . - • ',. ' , . .,
.Vulçs nécesaUés du Service, . ' • ; , ; , : • ,, '
Sur lu proposition du Chef du Service judiciaire,

, -AurîÉTE: ' :

. Article l1"'.— La lisières .personnes qualifiées pour exercer les
fonctions de magistrats inlérîmfin'es dans le ressort de ia Colonie
est îiînsi fixée: - .- '

M. FuiTgoi'ftt Aleîde,.^:lt:i^•e^'•elIl• de.l'EnregîsIrèment à Popeete.
M. Mcnuelle Henri, oncien Avocot ù fu Cour d'Appel de Paris.,

: Art. 2.— LoGhofdii Servicojudiciairefisi cïiQL'gé de l'exécution
du pï'ôsent (irrété qui .sorn enregistré» communique et publié por-
toul. Oî'i iJesoinseni. :, , , . . -•» -, i

; -:. . ' •'., Papeeto, lo, 24jQnvier 1936. ;
, . . .: . . ; H.SAUTOT./ ,

AlVU^TÉ n" 90 ],, 'nom-mani ,M., Môfiuelliî, Juge suppléant p. i.
." ..(D'il 24 Janvier 1936).

Lu' ia-uuviïkNnUn p. l. DEa R'rAm.isyliMiiNTS FHANÇAJS
Dr; I/Oc^ANIti, OnEVALrKR. DIi LA LrîGrON D'HONNIÎIIR,

Vu le décret orgonique du 2<Sdécembrc,'1885concei'nanl leGou-
vùfnemoni; de la Colonie ol les octes modificolifs subsequenis ;

Vu les articles 55 et 56 du décret du 22 ttoûl'19'28 délerminiinl
te SÏnLuL de la MtigisLi'film'e coloniale, - ,

Vu le décret dn 21 novetni'i'o 1933 reorganisoitil. .lii .Tusiico dons
1 les Etablisse in (.mis l'riin<;nis. de l'Oç.éanic ;

Vu le décret du 2 mii.rs '19IÔ, modiiïé ptir le décret du 8 ttvi'il
î9^;:' ' . .' , • ' : •^ •' '. „ ' . l","ï.:/:""'.l , • , . - • .

Vu l'fti'rôiéen dote du a^janviff^Sô Qpprouvynt lu'liste des
personnes qunliûl'i'us pour l'emplir les.fonctions clé niQgistï'olsin-
térîmoires drcssée-par délibôral.ion diïYl'ibunoI Supériour d'Appel
c-n.dûte du 24jnnvicï1 193G; '

;Vu l'nibEioncccIc.laColpïiied.e^.I.t-oul'olet, Juge sii.ppléoni, en
co-ngô, ' . • • . • :'. , • '•.'•' : • ' .':• . • - . . . ; ..,."",,.

Vu les nécesaitQs.du Service, ; - , , .
Siir \i\ proposilion du Cliet' du Service judicloirer .

ARIZÉTI-:; ' ' : : ' 1

ArLicle K-- M. Menuelle Henri,, Avocat à la Cour. d'Appel de
Paris est nommé Juge auppléont ptir intérim) en rcrïiplacemenfc
de M. LdUTlUei, Juge suppléunt en congé. . , , .
i. M; M&çuQlle ï'Gcevï'a les .ômoluiïienis prévus por l'orûcle 2 du
dècuoldua mûi'8'1910, modifié par ïfi décret du 8 avril 1030., ' ^

Art. S.—Avont d'entrer en fonctions, ce Mûgiflirat prôtei'û le
sormeni requis par la Loi. ;

Art. 3. —Le. Chef du Service judiciaire est. chargé do l'exécution
du présent arrêté qui ser« enregistré, communiqué et publié par-
tout ou besoin sera. 1 ,

PapeelG,ïe3-t janvier 1936.
I-ï. SAUTOT.

'ARRÊTÉ n" 102 c., interdisant QV, sieur Bourgeois (Roger) le sê~
jour des iles comprises dans-les Circonscriptions adm.inisiraiices
de Tahiti et Dépendances, des Marquises, des Îles Sous'Ie-Veni
et deS Tuamoiu de l'Ouest-. • , .

• (Dir 38 janvier 1936).

Llî G-OUVEItN'EUn. P.I. DIÎS .Ï3TABLISSKMIÎNTS FHANÇAIS
niî L'OGÉANII-;, OHIÎVALIlill DE LA LÉGION P'-EÏONNIÏUR,

Vu le décret orgonique du 28 décembre 1885 cOncernQnL.lo Gou-
vernement, de la Colonie et les actes modificatifs subséquents,

Vu lus décrets des -Î3 février 1929 et 6 avril 3930 réglementant
les conditions d'admission des fraiiçriîs cl des étrangers dans lus
Etablissements françnis de l'Océanien

Vu le décret du 24 mai 1932 autorisant le Gouverneur des Eta-
blissements français de l'Océanie à interdire rocces et le-séjour de
cerlaines îles de la Colonie aux personnes qui n'en sont pas ori-
ginaires,; , , .

Considérant que le sieur Bourgeois (Poger}, a fait, depuis son
.an'ivéô dans la Colonie l'objet de nombreuses plaintes tonfcdo la
part de particuliers que de la partde l'Administration delà Justice;
qu'au cours de ces derniers mois il u joué lo rôle d'agent provoca-
teur et n été un élément do trouble et de désordre mettant tout en
œuvre pour provoquer des incidents q.ui pouvaient être extrême-
ment graves; que ces incidents n'ont été évités que grâce au sûng
froid et t i îa termelé des pouvoirs publics; que,Ïoin des'omendcr,
il continufi ses provocations et se rend parfaitement insupportable,
à la population de lo Colonie ; -

Cbn?idéroiU'quCBon éloifinemoiiLdo Tahiti et de cerloiries îles
oïl il serai L susceptible de continuer son ïigîtotion est souhaitable
a tous les points de vue ; qu'il importo pour sa sauvegarde per-
sonnelïtîquo cette mesure soUpriso le pi us tut possible ; que n'étant
pas originaire des Eloblissemorils frunçoia de l'0m''anio, le décret
susvisé du 2't moi 1932 lui.cpt applicable! ; .

'Le Conseil Privé cnlendu dans sa aéflnco du 28 Janvinr 1936, '

•."J •'•'' ' Aluiiï'riî: ' , • ' ;

; A-rticle l01',—• I/ticcès e t I R séjour des ilys qui composent les Cir-
conscriptions administratives do Tilhiti et Dépendances,.des Iles
Sous-le-Vent. des lies Marquises et des Iles Tuomotu de l'Ouest
sont interdits, au sieur Bourgeois (Roger), nA le 4juil leit 1903 à
Amiens" (Somme). :

Art. S.—H est impnrti jusqu'nu '15 février exclu ou sirùr Bour-
geois pour-so conformer au présent «rrété donL les infractions so"
roniconslalolis, pourguivîes et répriméca pnr upplicatioli des dis-
ppsiliorisde l 'arUcleâdu décret dii^/i mni 1932. . . '.

Art. 3.— Lo présent arrêté serti cnregisir^, communiqué et pu-
bîiy;purtouL.où;bésoini;era. .

• Pnpeete, le 28 janvier 1936. •
H.SAtITOT, . . ' •
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ABWiïTÉn--104c,, portant fixation des Weauwdv, personnel îîes
cadres locaux pour l 'année 1930. :

(Ru V) jîinvicr 1936).
Llî GuUVIiK.NI-UIl P. I. DKS IlYAIïLISSt-MKNTS l-'HANÇAlS

DIS I/OcftANIE, OlIl-.VAI.ïIîll niî LA LliGION D'HONNEUR-,
Vu le tiffnît orgnnî([ne du 28 di''ftninbre 1835 concmiant'ie Gou-

vernement do la Colonie cl 1rs «clf:a modinr'alifs subséquents ;
Vu les divers niTÊL/îSorfiiiiliaiinlltiHCitiJi't'sloctiux de In Colonie;
Vu rm'rclûn* 20 c tlu 9 janviurlOStîleonsliluanl. les commissions

cliQi'gûcs de .proposer \fs Inbleunx il'avancement du personnel des
cadres locaux pour'l'nnnye 1930;

Vu les proces-verhilux des dilcs commissions,

AltllUTlî:

Article 1*"'.— Les liihiituux d'nvancement du personnel des cn-
drcs locaux sunL arrûléfi uiiim qu'il suit pour l'année '1936 : '

C»<l<*c local «lu S<'vrél»B'inl (Senéi'ïil.
Pwr l'emploi de Commit principal de /" classe:

M. Lavaïolle (Roué) Commis principal de S'1'0 classe.

Cadre local rf^s Posles et TcÏvïirapÏics. , .
Pour l'emploi de Cûfiimi» principal, hors classe:

M. Yeong A Tin (Ah kîm) Commis principal de 1" classe.
Pour l'emploi de dame-employée de 1^ classe:

M"16 Simon (Mnry) dame-employée, de 2° dusse.
Pour Vcfnpioi de Commis de -/«' classe:

M. Oliarïes Porato o Ttlufa, Commis dô 2« clûsee,
Pour l'emploi de Factew1 de 1''° classe:

M. Ariipaon Pornoi'D, FucLeur do À0 cinsse.

Ca<lrc lottïti des intinuievs et iJiifirinièrcs.
. Pour l'emploi d'Infirmière principale: .

M"11* ,V''° Logarde, Infirmit'îro du •l10 closse.

Pour•Ï'emploi d'îlîfirmîer à'e 3°classe.
M, Teluumatîmi n 'IViluamnnuhirî, Iillirniiev de 40 classe.

Pour l'emploi d1 f f l / t f ' m l e r s de </û classe : • -
MM. Juan,PiQiTo,.M(.u'ion 'Fiu,

Tutoruarii û RoomotHfti'oo, Infîniiiers de 5e classe. •
Art. 2.— Lo pi'ôsenIniTi'tl.Asern èni.'egisLre, communiqué, publié

pfti'ioul où bosoîn SCI'H ol insi'ii'0 au Journal officiel de la Colonie.
, , . . Pnpeetâ. le 29 janvier, 1936.

H. SATJTOT. ' , '

ARKET1Î r\"ï05p, poriani promotion dans le personnel des cadres
locauo:. i ' -

^Dn 39 ianvier 1936.)
LE Q-OUVElINliUR P. I. 1)1ÎS ETAIÏLISSEMEINI-S PHANÇAIS DIÎ

L'OOÉANIE, OHliVAUlîll PE LA LÉGION D'HONNEUR-,
Vu le décret organique au 28 décembre -1885 concernant le Gou-

vernement de la Colonie cl les actes modincalirs subsûqucnis,
Vu les divers (irrèlés orgonisunL les cadres locaux de la Colonie i
Vu, les procès-verbaux des commissions chargôos de proposer

les tableaux d'avancement du personnel des cadres locaux pour
•l'année 4936 ' , ,

Vu l'orrêtéâu ;29 janvier 1936 porlanL inscription ou lublenu
d'avancement de l'annÊe 1930 du personnel drs cadrfs locaux du
Secrôttiriat Gén^'ul de P.T.T., des Infinniers et Inrirtiiiôr^ ; '

Vu les nécessités butIgéLoircs,

. . Aa-'̂ i'rii ; . . .
A'rticle l0^.— Sont liromus pour compU-i':du l*"' junvifr 1Û36,

au point de vue île la solde et {l(i,l'ïincîennel6 les ugentsdfiB cadres
locaux dénommés ci-après : , , . ''

CîtArc'l,oyaï*ïn S*;fr,ctiirliit <)iÀxBui'Ml.
' -•1 t'.emplûi de Commis principal de 1''° elfiffse.

M. Lavalette René, commis pt'iiici[Jnl; de 2° élusse i-consen'e
un rojïpel de services millituil'es de •"> ans, 1 muis èt-8 jours.

. , . , Cadre ILimil dopi P.'B.T.

. A l'emploi de Commis principal licrs classe, ,:.',
M. Yiiûng A-Tin (A-liim) cuminispnnçipiil de l^dcsso; con-

serve un ruppcÏ d'ancienneté de sci-vict-s milifoircs de 6 mois, 15
jours.

A l'emploi de dame-employée de /rc classe :
At1»0 Simoh (Min'y) donie-empluy^e de à0 classe.

A l'emploi de Commis de / '" classa:
M. .Chin'ies Purata a Taufa. commis lie 2" clasise.

Ci»<lir<i.I^Ot-aÏ <!<'» InGï'niïcrs cl ,lntirpïî<-r«i!-f. . "
A V'emyloi df Infirmière principale ' • • ' - •

^imo-v-vo Lnguruc, innrinîèrc'dtil''1' cliisse; • .

A l'emploi à'Infirmier de 3° classe :
M. Tetaumainoi a Tctiiiunanuluri, infïrmiei' de 4" cinsse.

A l'emploi d'fnJifmîer de ̂  classe'. .
M. Jeàn-Piei're Marie a E'iu, infirmior diio0 dusse,

Cntiro Lovai d<iH Douanes. <'t-Cotïlriïnilî^ns. ,
A l'emploi de préposé principal hors, classe: -

M. Tefaarcroa Timioni, préposa pmicipui •, conserve,un rappel
d'ancienneté du services mililnires de 1 un 10 mois à jpurs.

<f;iidr(5 "Lociil «l*s la l,»olïr<i.
A l'emploi d'Agoni da Police de 1^ clasuf.

M. Terootoe Tafai Q Amuru, a^nl de police (le ̂  cinssô.

Cuiire iJOtial du Service To>ï>oarïii*l*î<jiue.
. A l'emploi d'.aide-gèomcfre principal décelasse:

M. Frogier,(Henri) aitle-gôoméire principal de S0 classe.
-,-1 remploi d'aidë-gèoinèire•'principal de 34 classe :

M. Doucet (Pllul)oide-S('Jomèl,r6delra ciiiRse;côuperve un rap-
pel d'ancienneté de services militaires de (i mois 5 jours.

; Caiïre Xiocul do l'Kïi*ivti)u<îin<.'»ï.t.
--l l'emploi d'îiîsiUuiôur hors classe :•

M. UfamoQon Teamotuaiiau, instituteur principal.

. • .-1 l'emploi ci'ifistiiitirîce principale :
M^0 iJ'ivônl, inslituLrice de'l1'0 citisse. , i

. . • ' • ' ' • . ' ~ • • . ' '•'• 'nr'ii
A remploi d'insiiiifirw de Isolasse, .̂.'î

M"° Malaitni Ïeriieun, inslitulrice.de 2°ctiis5p. ,.,iimtuï^
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^^'cMptôt^îiW^H/ôUr-'OK'^'/ns^YH/rî'flû •
M'^'Keck,' née Dca ne, institutrice de ̂ î"10 classe.1' • ' i " ' ' i
M. Tei'ôï'ofuQGusIaye', instHutoiir de 3"10.classe./ t '

Ai'emploi d'instituteurs oit d'iasîiiitfrices de -/° classe :
M"0 Rere Désirée, institutrice de 58 classe.
M^TearilîiiTôl'aipoia, • id. ' id. '' - l

^M.Mar ia t eP ie f ro , - i -instituteur do 5" classe. , '
, M. Moua (Marcel), îd. .;. id.i : . , . . .

A I1'emploid'instiiutrities ds 5'" classe'.
MIIt l"Le GayiûilWutûh), iristitulrice do 6e classe'; titulaire du

Certificat d'aptitude pédagogique. . - : ^ , ,.
M"<t.Tehei.Avei'ii, .institutrice do 6° classe ; .titulaire du Certi-

ficat d'aptitude pédagogique. ' ' . '
A-rl. 8.— Lo présent arrêté sera enregistré, comiin unique et pu-

blié partout où besîou sera. ' ':'- ; ""
- ' , '. .. ,Papeele.:Ïe 29 janvier 1936.

' •: ' ' ..;1 • '.••• - • ' H.-SAUTOT. '

KvctEficatîf.a l'arrête •n0 37 a.g^., du .9 janvier 1930 portant,
nonnnûlion des membres de la Commission Municipale de laGom-
nwne mixte d'TÏluroa pour l'année'^fî: .
'' . „ 'Lire; " ' ' •: , " 1 ' ' . 1 " ' ' " ' ' " 1;;.1

Ttiinooi:e a Ïcriitauniihau, Notable indîgénô, - .:
Au lieu de :1 -. •••'\ ^ *

Terii ii Taùniihau, potable indigène. ; 1 . : r • .

/ ' • • - • . - ._',-' l-S32S:^F. :^/-A- ;•Ï fX IS ;-•- !-••-•.-i'''

S.*<îîiriiou'!;, nomiiiulions, nni(.ixtions, 0011968, etc.

ADMINISTRATrON' GÉNÉRALE ET DES FINANCES.
1.—Paï^ déàUion. n^ S0''dtt 23 janvier Ï936:— JBst autorisé

le prcicvômenfc d'une somme (le Cent cmyuàntG ff'ancs su-i'Ie.soldc-
crôditeur du compte do M. Tambrun 13. pi-ovenarit.de: versements
cffectués.par cet engagiate pour le rapatriemont des engagés Trin
Thi Vui n0 235 et Nghyen Van Oung n0 â36, -pour païonient des
frais de nourriture et db.péctile, savoir:' - •

NouïTitut 'ededeuxoduUesGtçuûU'eGnfiinIs
• ; du 7 au •II, janvier '1936..................... ;., 60,00 '.

Pécule du 40 lriinestre'1935.. :. ; . , . :............. 90.00
3.— 'Par décwonn°.8S dit f f £ janvier 1Q3 6.—^

Jin), adjoint do SoûÏasso dos Services Givils, esl. homme Syndic" de
Timiïiîgrolipn.pom' Toliiti a comp.lRi'.du l^.janvJieï-'rôSOt en rem-
placement de M.Murcol Sénac. . . • : ,. - , .

( M. ViHant porcayra ù co litre l'indemnité déQuatre cëti{ quairô
mugis/raficsi'tïn. '--• , ' . ' . ' ' ' :. •" ".' ' -.

M; Villant prôlerti un çeUe qunlilûle serment prévii a rarlicle 5
(lu décret du 2'U'ôv)'ieï"1930. . • . . , ,

. . ' ' • . ' 1 ..-, • • ' • , ' . -• ' : '^,*.* ' '...• . • \'" - '. • • • . •

• . . . . . ' 'ENSEIGNEMENT., . '
î ,— Par décision. «<• 99'du 2'î janoler iOSG.—Est acceptée,

poiir compter du 1" février,'1936, la démission de ses fonctions
ïtîîcrie par M.'Tauirorii (Keliémiu), employé au ImrÊuu-do l'Enseî-
^•iSment^ " "• ' ' • > ' . 1 , ."• : • • • • ' - • . ' - . ' .• ' :

„ g. —.Par décision^ 100 dit S7 janoier 19SG.— M"10 Doom
Elma (née Poroï), litulnire du brovel local, est nommée provisoi-
rement institutrice supplétinte à ^écolo de Tautira en rûmpluce-
ment de son mori appelé sous les drapeaux. Celle suppléance pren-
dra fin lors de lu libération do M. Doom.

M"10 boom percevra uno solde mensuelle de Six aeniR fronça
«compter du Î,G décembre 1935. •

;K-
, ; , , ^ * *

- : ' JUSTICE.
1. — Par (ti'f'étè n.0 77 du 2î ja.n.oler 1936, — II est rétabli

temporairement un second poste de planton au Service de Ïa, Jus-
lice. Ge planton sera nommé sur lo proposition du Chef du Service
Judiciaire.

-, 2.—Par décision: n0 Sa du. Sëjanoici" 1936.-- Monsieur Priin-
çois Olis Vincent estnommôpiariton aUaché au Service de la-Jns-
lice, à titre temporaire. '

- î l percevra à compter de ce jour une solde mensuelle de Trois
cents francs et aura droit a l'indemnité de bicyclette, prévue par
les textes en, vigueur, •

3. — Par décision, n0 Q7 ^11 S4 janvier 1986. — En l'absence
de M. îlanate Pierre, instituteur en service à Avéra (Raiatea) M.
Terai a Ïino, chef d'arrondissement remplira les fonctions de se-
crétaire d'Etat-Civil de cette-localité.

• • • * * *
POLICE.

^..—Par décision fi0 84 du S3 janoicr' Ï f f S f f . — M M . Tefautau
TeEvo, ogentde police auxiliaire, et Mai Alphonse, ancien quarlier-
moUre de la Marine Nationale, sont nommés agonis de police de
2"10 classe pour compter du 22 janvier 1936.

' ' - ' • *'*.*' ' . , ' '
PRISON.

'1, — Par décision n° SS duS3 janvier 1 9 3 f f . — M. Peïizer
Edmond est agrée a titre temporaire pour compter du 23 janvier
'1936 en qualité de gardien de prison auxiliaire à la solde mensuelle.
4e 750 francs exclusive de toutes antres indemnités. ,

II cessera ses fonctionssur préavis d'un mois quand ses service»
ne seront plus nécessaires.

*'** • ' ' ' . '
. SANTÉ.

' ' ' , . . • n . .
' . ; 1. ~ Par décision n° 69 dd. ^7 janoier' 1936. —•L'inni'miôre

, sage-femme du poste de Raiulea (Iles sou s-le-vent) Riro a Âpo,
épouse Paraue est rappelée à Pûpeote pour fmre un stage à l*Ho-
'pital et à la Maternité de-Pa'peete.

Elle sera. remplacée temporoirement par M"10 Berthe Cornu, ac^
tuGlleriient.en service a l'Hôpital dePapeete.

2.—Par décision n0 70 dv. 17'janvier 1936.— Les nommca
Taueapepe a Akiau etOîpu a Piehi sont adnaiSt en qualité d'ôlèvcs-
infirmiers, «.effectuer un stage do dix-huit mois a l'Hôpital do
Papeeto, à compter du 8 jnnvier 4936.

Penduntift durée de ce stage, ils seront nourris et percevront un,
. traitement de 50 francs pur mois. ' , , ,

3. — Par décislonn6 79 du Se janvier JSÔSG.— Lès.nomiïiés.
Roro'aTèanuanua et loane-Tapu u Kararô Boni afiréés faoninie
gëns^desei'vico ù Ïa Maternité de Fapeetej en romplacemént nu-
"mériquô des engagés Annamites Do Yen'Luc n0157 et Vu Thî
Cuc n0 llS6ï'apatrié. Ils percevront à ce titre un sala'îre monsuci
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de ÏMscenis francs (303 fr.) chocun/exclusifde Toute indemnité.,
Lu dépense sera imputable uu chapitré 11 - article 5-paragraphe
2 du Budget on cours. '

Louis Terni et Kauo Maui sont agréés comme gêna do servicb
ù l'Hôpital de Papeoto en rempiticemi-nt numérique des engagés
Annamites Vu Van So n'» '1201 cl Do Vict Tho ri0 '1195, rapatriés.
Ils percevront ù ce titre un salaire mensuel de Troiff cenfït francs
(300 fr.) chacun, exclusif de toute indemnité. La dépense stii'a im-
•puDible an chapitre l'I- arlicle 2-paragraphe 5 du Budget en
cours. • . - ' . . - , '

4,—- Par décision n° 9S du Q7Janoier 19^6.—Une permission
d'absence tïe 30 jours est aecordùe & M"10 Hcnrietio Terry, TriHr-
miêre auxiliaire en service û la Maternité de Papeele, pour comp-
ter du 16janviei"103G,

* *# . . . .

TRAVAUX PUBLICS. , ;
... 4. —.Par décision n" 7},du. 30 Janvier 1Q''SG. — Le permis de
conduire les automobiles délivr&.au nommé Brotheraen» Henri, Je
0 janvier 1934, sous len° 1901,lui est .retiré pour une durée de six
mois, n compter du 1" Février 1936. , •

' . . ' • • . * . : . '. ' .
' • • ' • • ' , ^ ' *

' TRÉSOR ; . • '
1.— Par amie n" 100 du 50 Janvier 1936. — M. Guilbort

(Lucien) Oommis de S11 dusse dé ïa Trésorerie des Etablissements
français de l'Océaniû est inscrit au tableau d'avancement (le l'an-
née 1936 pour l'emploi de commia de Isolasse. -

2.— Par arrêté rt0 107'du SO1 janvier 1936.— M. Guîlberl
(Lucien) Commis de 2*1 classe de la Trésorerie des Etablissements
français de l'Ocôahie est promu Commis de 1'° dusse pour comp-
ter du 15 novembre 1935 au point exclusif de l'ancienneté et pour
compter du 1" janvier 1930 au point de vue de la solde, rappel de
service militaire épuisé. ;

ARCHIPELS

à lu Cuisse'du'Receveur Municipal atl vu d'un'ordre de recette
appuyé d'un étal nominatif des recouvrements tîiïoctués, an'eU; et
certifié 0x0 et par l'Administraleur-Maîre. • • ' • ' • ' • ' • • '

I.e Receveur Municipal s'assurera de la concordance de l'état
ainsi établi avec le quittancier à souches et. visera le talon du der-
nier récépissé délivré à F époque du versement et sur lequel il por-
tera le moulant des recouvrements eueclués au cours de lo .pério-
de correspondtinle, - '

: Arl. 4.—Le présent oi'rélé sera enrpgisU'f, communiqué ï'iJ'u-
bUô partout où besoin seni. , .; . , , . ; -, , ; •

: • ' ' • • " • • • - " • ' • •• . iTJtu'roa •le'SS-décembre 1935; • •
Signé: OA'STETS';

APPIIOUVÉ: .
t,e Gouverneur p.,i.,

H. SAÛTOT. '

AVIS OPPICIELS

•• . - • . . . ' - . -^.VIS .. . ,.. .' • , . . , ' •...,.

Un concours pour trois emplois de rédactéiJr^tàginiretie
l'Administratiori Centrale aura; lieu-à'Paris Ie'4'juin pro-
chain daîis les-'conditions de Farrêté ministériel du ^rdé-
ceinbre 1939.. ; •;,

en vue do l'éx'ccl-îon cVùne staliic du Roi POMAÏîE V.

LISTE dos souscriptions reçues àla Caisse de la'ïrésoYeriè
des Etablissements français de l'Océanio, en, vue dû l'ûrcc-
tibn d'unû statue au roi PoïTiarc V. • • . - • • ;

District tïe Maroltaii.

AKRÉÎÉ n01 c. (Archipels), chargeant le Secrétaire de la Com-
munc-nïïixie d'Uiuroa, ,dQ la perception, des receiles provenant de
la d^litsrance des copies d'actes de l'Eiat-Oioil.

(Du 38 décembre 1935.)
L'ADMiNiaTIU.TBiUR.-MAIRE D E LA COMMUNE MIXTE

U'ÛTUtIOA, • ; -•'""• • • ' • •• - - - • • -
, .VH le déeret du 17 décembre 1931 créant et organisant la Corn"
mune-mixte d'Ùturoa ;

Vu l'ûn'êté du 23 avril 1932 portant crôolion d'une paierie à
XJturqa; . .

Vu l'an'élé du 29 avril 1932 déterminant le régime financier de
la Commune-mixte d'Uturoa; , : '

Vu lû8 nécessités du Service. , ' • , ' ' . • ,
ARRÊTE: : ; ' .

Article l".— Le recouvrement des recettes provenant de la,dé-
livrance des copies d'actes deFElat-Civil d'TJturoa, sera eiïectuô

-yar Ïo Secrétaire de la Coin mu ne-mixte. , . , .
Art. 2.— L'Agent percepteur délivrera, au moment de la pe.rcep-

4iôn,,une quittance extraila d'un carnet ù souches coté fât paraphé
yor l'Adm-imstrateur-Mairè. : : ,

Ai'ti.'S.— Leproduit décès recettes^aera versé'trimesluellement

2.^199 75,

J. Perry......... .25-»
5 "

:5 »
5 <t

. 5 •-'»
5 "

5iî »

HurîiTiripofatu..
Abupana Ptirry.-
Louis Pei-ry.....
Marguerite Perry
I-Ienrielte Perry..
Divers.... ......

ïoïal dû district de Marokau.
Souscriptions antârieureiî.............

, 108 ,-»
2.39l 75

Total géliéral.,

PARTIE NON OFI^aCÎELLE

ANNONCES JUOIClAmKS

TRIBUNAL DE COMMERCE DÉ PAPEETE
•(art. 462 du Code de •Commerce.-)

Sont invités ù se rendre le 3 février 1936 à 9 heures au Tribunal
de Commerce, suite .des assemblées, pour délibérer sur l.o'.rempîa-
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